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L’édito du bourgmestre

Tohogne - Le 17 janvier dernier, en la salle de La Laiterie, 
c’est devant un parterre bien fourni et dans une ambiance 
conviviale que les autorités communales ont présenté leurs 
vœux à l’ensemble du personnel de la Commune.

Cette cérémonie fut l’occasion de remercier l’ensemble 
des personnes qui s’impliquent quotidiennement  dans 
la vie communale et de lever le voile sur les projets et les 
perspectives pour la nouvelle législature 2025-2030.

L’édito que vous allez lire, reprend de larges extraits du 
discours que j’ai prononcé à cette occasion.

Nous  voici donc au seuil d’une nouvelle législature et ce soir, c’est 
la dix-neuvième fois déjà que je prends la parole devant vous, à 
l’occasion de la traditionnelle cérémonie des vœux communaux.
Il y a un an de cela, je formulais l’espoir et le souhait de pouvoir conti-
nuer à présider les destinées de  notre belle Commune de Durbuy. 
Aussi vous devinez aisément que ce soir,  je suis ravi de m’adresser 
à vous,  entouré de mes colistiers de la Liste du bourgmestre et de 
Durbuy 2024.

2024 restera gravée dans les mémoires comme l’année des catas-
trophes climatiques sans précédent, comme l’année la plus chaude 
jamais enregistrée. Avec des canicules meurtrières, des inondations 
dévastatrices, des méga-incendies, chaque jour qui passe rend un 
peu plus concrètes les conséquences du changement climatique, 
tant ces événements deviennent récurrents.

Rigueur et enthousiasme 
présideront la nouvelle législature 
2025-2030

L’arrivée de Donald Trump, ouvertement climato-sceptique, à la 
présidence du pays le plus puissant du monde fait également 
craindre le pire.
Sans oublier une dizaine de dirigeants de par le monde, plus fous 
les uns que les autres, qui entretiennent des conflits meurtriers, 
n’ayant aucun scrupule à envoyer à la mort des centaines de milliers 
de personnes, que ce soit en Ukraine, dans la bande de Gaza, au 
Soudan, dans l’Est du Congo et en bien d’autres endroits du monde.  
Savez-vous qu’on estime à 50, le nombre de pays actuellement en 
proie à un conflit armé dans le monde ? Savez-vous que rien que 
pour l’année 2024, on a dénombré 223.000 tués dus à la guerre, 
c’est-à-dire la population d’une ville comme Lille ?

Comme si cela ne suffisait pas, ces mêmes dirigeants font continuel-
lement référence à la menace nucléaire pour asseoir leur pouvoir 
et leur désir de conquête expansionniste.

❖

Malgré ces constats alarmants, permettez-moi de vous souhaiter, 
à toutes et à tous, une excellente année 2025, sans oublier l’indis-
pensable santé qui est, sans aucun doute, le bien le plus précieux 
dont nous avons tous besoin pour nous épanouir, que ce soit tant 
sur le plan familial que professionnel. 

Aussi, prenez soin des gens qui vous sont chers, prenez soin de 
vous-mêmes, prenez également le temps de vous émerveiller : il y a 
tant de réalisations positives autour de nous pour ne pas se laisser 
submerger par le pessimisme ambiant.

L’exercice démocratique que sont des élections communales ont 
rendu leur verdict le 13 octobre 2024. 84 candidats se sont portés 
volontaires pour diriger la commune au cours de la législature 2025-
2030. 21 d’entre eux ont été élus et seront à la commande pour les 
six prochaines années.
 
A toutes et tous, je leur souhaite un excellent mandat au service de 
tous les habitants de notre belle commune, en gardant à l’esprit que 
l’intérêt général doit être, en permanence, notre fil conducteur 
au cours de toute la législature. Il est également utile de rappeler 
que jamais, la somme de quelques intérêts privés ne correspondra 
à l’intérêt général.

❖

La législature 2025-2030 sera particulièrement riche en concrétisation 
de projets qui ont été élaborés au cours de la législature précédente. 
Projets qui concerneront des domaines très variés, que ce soit au 
niveau sportif, de l’enseignement, de l’administration, des services 
de la voirie, des services sociaux et autres projets, avec comme 
objectifs l’amélioration de notre cadre de vie, la préservation de 
notre environnement et la sécurité des personnes et des biens. 
Ajoutons la poursuite de la construction de maisons de village pour 
permettre aux associations locales de faire vivre leur village.
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Une vue de l’assemblée lors de la fête du personnel en janvier

Au niveau des infrastructures scolaires, nous devrions pouvoir 
commencer les travaux à l’école de Bomal dans les prochains 
mois. Par ailleurs, avant  d’envisager l’agrandissement de l’école de  
Petithan, il s’agira de finaliser au plus vite un dossier afin d’en 
rénover les toitures.

Dans les toutes prochaines semaines, à Barvaux, la rénovation des 
premier et deuxième étages du bâtiment des Pères oblats débutera 
afin d’y accueillir, au cours du deuxième semestre de l’année 2026, 
les services du CPAS. 

Certes, tout changement, ou déménagement dans ce cas-ci, 
engendre parfois des craintes, ce que je peux parfaitement 
comprendre, surtout si elles sont injustement attisées par certains. 
Néanmoins, je suis convaincu que, toutes et tous, membres du 
personnel du CPAS, vous trouverez ces nouveaux espaces, modernes 
et spacieux, bien mieux adaptés à l’exercice de vos fonctions, ô 
combien importantes, puisque qu’elles sont consacrées à venir en 
aide aux personnes précarisées.

Au cours de cette même année, toujours dans le bâtiment des Pères 
oblats, débuteront les travaux destinés à accueillir la crèche des 
Tamarins, située actuellement dans le parc communal.

Le déménagement de la crèche des Tamarins permettra aux services 
de l’administration de récupérer des surfaces supplémentaires afin 
de mieux répartir la distribution des différents services et d’accueillir 
au mieux de nouveaux collaborateurs. Cela nous autorisera égale-
ment à disposer au rez-de-chaussée de la Maison communale, d’une 
salle de réunion moderne, mieux adaptée aux besoins d’aujourd’hui 

et destinée, entre autres, à la tenue des Conseils communaux.

A Tohogne, le service du personnel ouvrier, actuellement hébergé 
dans le bâtiment où nous sommes actuellement, devrait disposer 
au cours de cette législature de tout nouveaux halls qui corres-
pondront, eux aussi, aux besoins qui n’ont cessé de croître depuis 
la fusion des communes et qui répondront également aux normes 
de sécurité et de bien-être au travail, ce qui n’est pas exactement le 
cas dans le bâtiment actuel.

Nos amis sportifs, pour lesquels la Commune n’a cessé d’inves-
tir, seront également comblés par différents investissements qui 
sont programmés à l’heure d’aujourd’hui. Pour ce qui est du club 
de football de Heyd, les travaux d’aménagement de nouvelles 
infrastructures se concrétiseront au cours de la première moitié 
de cette législature. 

Les actuelles infrastructures sportives dédiées au tennis à Bohon, 
seront agrandies et enrichies par l’aménagement de terrains pour 
la pratique du paddle.

L’an prochain,  le parc communal sera complètement réaménagé 
afin d’organiser le parcage des véhicules des employés et des visi-
teurs mais également pour le rendre davantage verdoyant. Raison 
pour laquelle nous avons reçu d’importants subsides, à la fois, du 
Programme communal de développement rural (PCDR) mais égale-
ment de la division Espaces verts.

Comme je l’ai maintes fois annoncé au cours de ces derniers mois, 
un dossier important que la majorité compte concrétiser au cours de 
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Bon vent à nos retraités !

cette législature, c’est bien la mise en œuvre du vaste programme 
de rénovation urbaine de Barvaux.

D’ici trois ans, l’ensemble de la plaine du Juliénas sera entièrement 
rénové, afin d’en faire un espace accueillant, dédié à l’organisa-
tion d’événements variés et destinés, entre autres, à accueillir des 
pratiques sportives mais également pour y faire le bonheur des 
enfants par l’aménagement d’une grande plaine de jeux, telle 
que celle qui existe à côté de la maison communale de Marche-
en-Famenne. Ce dossier sera le premier maillon d’un vaste plan 
d’investissement que la majorité actuelle compte mener à terme au 
sein de l’entité la plus peuplée de la commune de Durbuy.

Je viens de vous énoncer les principaux dossiers que la majorité 
compte concrétiser au cours des prochaines années, mais cette liste 
est loin d’être exhaustive.

En effet, une de nos préoccupations majeures sera de rendre nos 
espaces publics et nos routes mieux sécurisés, que ce soit par 
le placement de caméras de surveillance, de divers dispositifs de 
sécurité afin de mieux contrôler le respect du code de la route, tant 
au niveau du respect de la vitesse que des règlements de circulation 
locale. Ces derniers ont pour but d’assurer la sécurité les riverains, 
mais malheureusement, ils ne sont que trop peu respectés par les 
usagers de la route.

Par ailleurs, la majorité compte bien mettre tout en œuvre, en coor-
dination avec les services de police, pour mettre fin au sentiment 
d’insécurité actuellement ressenti par de très nombreux citoyens.

❖

Voilà donc pour ce tour d’horizon de l’activité communale qui nous 
attend au cours des prochaines années.

Je tiens à remercier, tout particulièrement, celles et ceux qui contri-
buent à l’élaboration des dossiers qui permettront  à la majorité de 

concrétiser le programme qu’elle a proposé aux électeurs en octobre 
dernier. Sans leur collaboration, il nous serait bien entendu difficile 
de le mettre en œuvre.

De manière plus générale, je remercie, l’ensemble de tous les dépar-
tements de l’administration qui, au quotidien, sont au service de la 
population de notre belle commune de Durbuy. 

Si aujourd’hui, Durbuy rayonne bien au-delà de la région wallonne 
et du pays tout entier, c’est entre autres grâce à l’investissement 
de tous les mandataires, que ce soient ceux d’aujourd’hui et  tous 
ceux qui ont œuvré, depuis la fusion des Communes intervenue en 
1976, au développement de l’entité tout entière, sans oublier les 
membres de l’administration qui, depuis 1976, ont contribué au bon 
fonctionnement de la Commune. 

L’an prochain, nous fêterons les 50 ans de la fusion des Communes. 
Ce sera l’occasion de remercier toutes celles et tous ceux qui ont 
participé à cette aventure et de dresser le bilan de ces 50 dernières 
années. Le constat sera éminemment positif, tant le visage de Durbuy 
s’est transformé, tant la renommée de la plus petite ville du monde 
n’a cessé de croître et de briller au sein de la Belgique.

Mesdames, messieurs, chers amis, il me reste à vous renouveler mes 
plus sincères vœux. Je vous souhaite une année 2025 épanouissante 
et responsable sur le plan professionnel ; quant au plan privé, je vous 
souhaite de vivre dans la joie, la santé et la sérénité.

Je vous remercie de votre aimable attention et vous souhaite, à toutes 
et à tous, une excellente soirée, en  vous invitant à reprendre le volant  
après avoir fait honneur avec modération aux boissons alcoolisées. 

Votre bourgmestre,
Philippe BONTEMPS.
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Au fil des Conseils

Vous retrouvez l’ordre du jour des Conseils communaux  
ainsi que les décisions prises en consultant le site  
www.deliberations.be/durbuy

Conseil du 18 novembre 2024
 
Les intercommunales
Rendez-vous traditionnel du mois de la fin d ‘année, de nombreuses 
intercommunales organisent leurs assemblées générales. La Ville, en 
tant que membre, y est invitée et  ce sont les conseillers communaux 
désignés qui nous y représentent.
On retiendra les AG de la CIESAC, Vivalia et IDELUX

La redevance de stationnement du prochain « parking Nord » 
est votée
Les travaux du parking vont bon train. Le Conseil a voté sa redevance 
de stationnement. Pour se parquer au parking Nord, il conviendra de 
s’acquitter d’un montant soit de 1,50 € l’heure, divisible, au prorata, 
en fonction du temps d’utilisation, soit de 9 € pour six heures de 
stationnement et au-delà avec, comme maximum, la journée en 
cours.

 
Conseil du 2 décembre 2024

L’installation
L’installation des nouveaux mandataires d’un Conseil communal 
est un moment charnière dans la vie d’une cité. C’est l’occasion de 
rappeler que la démocratie locale est l’émanation de la volonté popu-
laire et que les élus sont les dépositaires de cette volonté. Ils sont 
les représentants des citoyens.
Le Conseil était déplacé à l’école communale de Tohogne afin de 
permettre l’accueil d’un public nombreux venu assister aux diverses 
prestations de serment.
Bon vent à la nouvelle équipe !

Deux séances du Conseil ce 16 décembre 2024

Plus rare et méconnue, une  séance conjointe du Conseil communal 
et du Conseil du CPAS (Centre public de  l’action sociale) a précédé la 
séance « ordinaire » du Conseil communal  le 16 décembre dernier. 
Pour les conseillers du CPAS, ce sont les seules réunions publiques, 
toutes les autres se déroulant à huis clos. À l’ordre du jour de cette 
séance, notamment,  le « rapport sur les synergies et les économies 
d’échelle ».

Dans un contexte de contraintes budgétaires et de recherche d’effi-
cacité accrue, la création de synergies entre institutions publiques 
locales apparaît comme une stratégie pertinente et porteuse d’avan-
tages multiples.
Objectifs et avantages

Amélioration de l’efficience des services publics
En mutualisant les ressources (humaines, financières, matérielles) 

et en coordonnant les actions, les institutions peuvent optimiser 
leurs dépenses et éviter les doublons (ex : une direction financière 
commune) ;

Développement de projets communs
a collaboration permet de mettre en œuvre des projets plus ambi-
tieux et transversaux, répondant mieux aux besoins des citoyens 
(ex : le site des Oblats) ;

Amélioration de la communication et de la coordination
Les synergies favorisent les échanges d’informations et les colla-
borations entre les différents services, améliorant ainsi la qualité 
des services rendus aux usagers (ex : la participation au Comité de 
direction des deux directeurs généraux).
On  retiendra quelques synergies : ouverture des marchés publics 
communaux au CPAS, participation des directeurs généraux de 
chaque entité au Comité de direction de l’autre, entretien des véhi-
cules, missions communes en matière de RGPD…

Le budget de la  Ville est voté
Le budget 2025 de la Ville de Durbuy s’établit comme suit : un ordi-
naire de 24.989.936,54 € et 21.468.571,12 € à l’extraordinaire.
Voici un tableau récapitulatif des montants prévus pour chacune 
des entités suivantes :

Dotations approuvées par 
l’autorité de tutelle

Date d’approbation du budget par 
l’autorité de tutelle

CPAS 2.300.000,00 16/12/2024

Fabrique d’église de 
BARVAUX S/O. 19.403,20 23/09/2024

Fabrique d’église de 
BOMAL S/O. 14.283,40 16/12/2024

Fabrique d’église de 
BORLON 7.027,06 08/07/2024

Fabrique d’église de 
DURBUY 3.445,49 30/10/2024

Fabrique d’église 
d’ENNEILLES 3.105,71 16/12/2024

Fabrique d’église de 
GRAND-HAN 0,00 Non voté
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Fabrique d’église de 
HEYD-AISNE 23.726,70 23/09/2024

Fabrique d’église de 
HOUMART 11.360,82 30/10/2024

Fabrique d’église 
d’IZIER-OZO 0,00 Non voté

Fabrique d’église de 
JENNERET 7.118,03 Non voté

Fabrique d’église 
d’OPPAGNE 14.595,24 30/10/2024

Fabrique d’église de 
PALENGE 3.785,92 08/07/2024

Fabrique d’église de 
PETIT-HAN 31.188,27 23/09/2024

Fabrique d’église de 
PETITE-SOMME 5.563,98 08/07/2024

Fabrique d’église de 
TOHOGNE 23.453,76 23/09/2024

Fabrique d’église de 
VERLAINE S/O. 14.318,53 23/09/2024

Fabrique d’église de 
VILLERS-Ste-GERTRUDE 8.716,10 16/12/2024

Fabrique d’église de WÉRIS 23.144,68 30/10/2024

Zone de police 1.030.691,70 26/01/2025

Zone de secours 632.299,93 26/01/2025

Conseil du 27 janvier 2025

Renforcement de la sécurité : la dotation 2025 à notre Zone de 
police est approuvée
La sécurité de nos citoyens est une 
priorité. Dans cette optique, le Conseil 
communal a voté une dotation de 
1.030.691,70 € pour l’année 2025 à 
destination de notre Zone de police 
pluricommunale. Cette somme, en 
augmentation de près de 60.000 € par 
rapport à l’année précédente, témoigne 
de notre engagement à soutenir les 
forces de l’ordre dans leurs missions.
Notre Zone de police, qui œuvre à 
garantir la tranquillité et la sécurité de tous, couvre un vaste terri-
toire comprenant les communes de Durbuy, Érezée, Gouvy, Hotton, 
Houffalize, La Roche-en-Ardenne, Manhay, Marche-en-Famenne, 
Nassogne, Rendeux, Tenneville et Vielsalm.
Chaque Commune membre contribue à cette dotation, permettant 
ainsi à notre Zone de police de disposer des ressources nécessaires 
pour assurer une présence efficace sur le terrain, moderniser ses 
équipements et renforcer ses actions de prévention et d’intervention.

Zone de secours Luxembourg : un service essentiel pour notre 
sécurité

Depuis le 1er janvier 2015, la Zone de 
secours Luxembourg assure la protec-
tion de l’ensemble des 44 communes de 
notre province. Unique en son genre, 
elle couvre un vaste territoire de 4.400 
km², s’étendant sur 104 km du nord au 
sud et 74 km d’est en ouest.
Avec ses 16 postes de secours et ses 680 
agents, la Zone garantit une intervention 

rapide et efficace en cas d’urgence.

La Ville de Durbuy, comme chaque Commune, contribue au finance-
ment de ce service indispensable. Pour l’année 2025, notre dotation 
communale s’élève à 632.299,93 euros.
Cette contribution permet à la Zone de secours Luxembourg de 
maintenir un haut niveau de préparation et d’assurer notre sécurité 
au quotidien.

L’Université Tous Ages (UTA) de Barvaux : un lieu d’apprentissage 
et de partage soutenu par la Commune
L’UTA de Barvaux, membre de l’Association francophone des UTA 
de Belgique (AFUTAB), offre à tous les adultes et aînés de notre 
commune une opportunité unique de s’épanouir intellectuellement 
et socialement.
Un espace d’apprentissage et de développement personnel
Dans un monde en constante évolution, l’apprentissage tout au long 
de la vie est devenu essentiel. L’UTA de Barvaux s’inscrit pleinement 
dans cette démarche en proposant un programme 
riche et varié de conférences sur des thèmes capti-
vants. Que vous soyez passionnés d’histoire, de 
sciences, d’art ou de littérature, vous trouverez des 
sujets qui sauront éveiller votre curiosité.
Un lieu de rencontre et d’échange convivial
Au-delà de l’acquisition de connaissances, l’UTA 
de Barvaux est un lieu privilégié pour tisser des 
liens sociaux et partager des moments enrichis-
sants. Les conférences sont autant d’occasions de 
rencontrer des personnes partageant vos centres 
d’intérêt, d’échanger des idées et de participer à 
des discussions stimulantes.
Un soutien communal pour l’accès à la culture
Conscient de l’importance de cette initiative pour 
le bien-être de ses citoyens, le Conseil communal 
a décidé d’accorder une subvention de 1 445,00 € 
à l’UTA de Barvaux. Cette somme permettra de 
couvrir les frais de location de la salle «Conférence» 
du SI de Barvaux pour l’année 2024, garantissant 
ainsi la pérennité de ces activités culturelles au 
sein de notre commune.
Rejoignez-les !
Que vous soyez à la recherche de nouvelles 
connaissances, de rencontres enrichissantes ou 
simplement d’un moment de convivialité, l’UTA 
de Barvaux vous ouvre ses portes. N’hésitez pas à 
consulter le site web de l’association pour découvrir le programme 
complet des conférences et les modalités d’inscription : https://
www.utabarvaux.org/

Désignation des représentants communaux : un processus démo-
cratique et transparent
Suite aux élections d’octobre 2024 et à l’installation du nouveau 
Conseil communal, une étape importante a été franchie lors de cette 
séance : la désignation des représentants de notre Commune au sein 
des diverses associations sans but lucratif (ASBL), intercommunales 
et commissions.
Cette désignation, loin d’être une simple formalité, est encadrée 
par des règles strictes, garantissant une représentation équitable 
et démocratique. Conformément à l’article L1234-2, §1er, al. 4 du 
Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD), les 
délégués sont désignés à la proportionnelle du Conseil communal, 
en respectant la répartition entre la majorité et l’opposition.
Comment cela fonctionne-t-il ?
Présentation des candidats : Les candidats sont proposés en tenant 
compte de la clé d’Hondt, un système de calcul qui assure une repré-
sentation proportionnelle.
Vote en séance publique : contrairement à certaines idées reçues, 
la loi (article L1122-27 du CDLD) prévoit que la présentation des 
candidats n’est pas soumise au scrutin secret. Les conseillers se 
prononcent donc publiquement sur la désignation des candidats.
Respect de la représentation majorité-opposition : le vote se déroule 
en un seul tour (article L1122-28 du CDLD) et doit refléter l’équilibre 
entre la majorité et l’opposition au sein du Conseil communal.
Vous pourrez trouver l’ensemble des désignations à l’adresse : https://
www.deliberations.be/durbuy



Conseil consultatif communal 
des aînés

Renouvellement du 
Conseil consultatif 
communal des aînés 

Prochainement, le Conseil consultatif communal des aînés 
sera renouvelé en exécution de l’article L1122-35 du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation. 
Dans les semaines à venir, la Ville de Durbuy fera appel aux 
candidatures à la fonction de membre effectif ou de membre 
suppléant dudit Conseil. Vous pourrez postuler soit à titre 
individuel, soit à titre de représentant d’une association.

Pour en savoir un peu plus…

Un Conseil consultatif communal des aînés a pour but de faire 
connaître, comprendre et prendre en compte les préoccupations, aspi-
rations et droits des aînés résidant sur le territoire communal, en vue 
d’améliorer leur qualité de vie et d’assurer une meilleure harmonie 
sociale. Ainsi, les discussions du CCCA porte sur des matières d’intérêt 
communal telles que la sécurité, la mobilité, la santé, le logement, etc.

Sa mission première est de fournir aux autorités communales des recom-
mandations pour développer des politiques qui tiennent compte des 
besoins des aînés. Le CCCA partage leur « expertise du quotidien » et 
formule des avis sur des questions d’intérêt communal.

Quelques exemples de projets travaillés par le CCCA :

• un site internet « ccca-durbuy » qui reprend les comptes-rendus 
des réunions mais aussi une multitude d’informations utiles ;

• deux commissions mises en place : une sur la propreté  et une 
autre sur la mobilité et la sécurité ;

• le projet « Magnets »  qui reprend des numéros d’urgence ;
• le projet « Senior Focus de la Province » ;
• l’organisation de colloques sur des thématiques ciblées ;

• la participation aux réunions du Conseil consultatif provincial 
des aînés ;

• des séances de remise à niveau du code de la route ;
• un partenariat avec l’EPN (Espace public numérique) pour 

l’organisation de séances d’information et de formation dans 
les villages ;

• une formation sur l’utilisation du smartphone ;
• l’organisation d’un repas des aînés, les retrouvailles ;
• un projet dans la cadre du plan d’inclusion numérique en 2023 : 

« L’EPN Mobile » est né.

Vous êtes âgés de 55 ans au moins et vous avez envie de vous impli-
quer dans la vie communale, d’envisager de manière proactive le 
devenir des aînés que ce soit en termes de logement, de sécurité, 
ou de bien-être tout simplement ?  Alors,

• contactez-nous pour manifester votre intérêt et nous vous ferons 
connaître les modalités pour poser votre candidature ;

• ouvrez l’œil ! Vers fin mars, l’appel sera lancé via le site Internet 
de Ville, la presse locale, les valves communales, les réseaux 
sociaux, etc. 

Personnes de contact : 

Patrick Bultot, échevin des aînés
0477/662.142 - patrick.bultot@durbuy.be

Julie Simon, agent de liaison
086/219.882 ou 0472/600.242 - julie.simon@durbuy.be
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Cette année, la CCATM va faire l’objet d’un renouvellement 
de ses membres. Pour ce faire, un appel public va être lancé 
tout prochainement.

             
Restez attentifs !

Une CCATM constitue un outil assurant la participation du citoyen 
dans le processus décisionnel communal en matière d’urbanisme 
et d’aménagement du territoire. L’idée est de donner un espace 
de parole aux Durbuysiens pour défendre les intérêts collectifs au 
profit d’un meilleur cadre de vie et dans lequel une vraie réflexion 
est menée autour de projets touchant le territoire local.
Les membres de la CCATM représentent toutes les sensibilités poli-
tiques et citoyennes de notre commune. Vous l’aurez compris, la 
CCATM est un acteur à part entière de la politique. Différents projets 
et actions voient le jour sous l’impulsion de cette dernière.

 
La CCATM, c’est quoi ?

Une commission consultative d’aménagement du territoire et de 
mobilité est une assemblée de citoyens qui, à l’échelon commu-
nal, émet des avis sur des dossiers relevant de ces matières et les 
communique à l’autorité compétente. Certains dossiers doivent 
automatiquement être soumis à cette commission, qui est par 
ailleurs libre d’émettre des avis de sa propre initiative. Les prises 
de position de cette commission ne sont pas contraignantes pour 
l’autorité compétente, mais cette dernière est néanmoins tenue de 
motiver sa divergence de vue le cas échéant.

La CCATM, ça sert à quoi ?

Il s’agit d’un organe qui a été institué dans un souci de faire parti-
ciper la population à la gestion de son cadre de vie. Elle se veut un 
lieu de concertation et d’échange entre les autorités communales 
chargées de prendre les décisions et les habitants, représentés par 
des membres choisis en fonction de leurs centres d’intérêts, leur 
localisation géographique et leur âge.

Commission consultative de 
l’aménagement du territoire et 

de la mobilité

A Durbuy, nous portons une attention 
particulière à valoriser la participation 
citoyenne dans la vie de notre commune

Comment devient-on membre de la CCATM ?

Les citoyens souhaitant devenir membres de la CCATM de leur 
commune se portent candidats sur base d’un appel public (initiative 
du Conseil communal) paru dans la presse et par voie d’affiches. Ils 
font état de leur motivation et de leur intérêt aux matières abor-
dées (urbanisme, logement, patrimoine, environnement, paysages, 
transports...).

La CCATM, c’est qui ?

La commission est composée d’un(e) président(e) choisi(e) par 
le Conseil communal, d’un(e) secrétaire (issu(e) de l’administra-
tion communale), de membres effectifs dont ¼ de représentants 
politiques (majorité et opposition) hors membres du Collège et 
3/4 de citoyens ayant répondu à l’appel lancé par voie de presse, 
et, éventuellement, de membres suppléants (un ou plusieurs 
suppléants par effectif, représentant le(s) même(s) centre(s) 
d’intérêt(s).
Le nombre d’effectifs est de 12 dans une commune de moins de 
20.000 habitants comme Durbuy.
Pour être membre, il n’est pas nécessaire d’être un professionnel 
de l’aménagement du territoire. Il faut être intéressé par son cadre 
de vie, il faut être ouvert et à l’écoute des autres. Toutes les sensi-
bilités et les compétences sont utiles pour rendre des avis justes 
et constructifs.

En conclusion si vous avez envie d’agir au niveau 
de votre commune, d’exercer votre droit de 

citoyen actif, de participer plus largement à la 
gestion de votre cadre de vie, rejoignez-nous et 

posez votre candidature !
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Les travaux

Ponts

Le pont de Bomal (Alvarez) et le pont “Thier du pont” à Aisne sont 
terminés. Vous pouvez apprécier les photos. Ce sont des réalisations 
parfaitement exécutées.
Pour Bomal, il faudra encore un peu de patience en ce qui concerne 
la réfection de la rue de la Petite Batte. Elle sera réalisée cette année, 
probablement en août, mais le bon sens et la logique voulaient que 
ces travaux se fassent après la réfection du pont.

La piste cyclable de Bomal vers Izier 

Ici, les travaux sont bien en cours mais avec 
les pluies incessantes, nous n’avons pas pu 
poser la couche de béton début décembre 
comme prévu initialement, et celle-ci est 
reportée à fin mars-début avril, lorsque les 
sols seront suffisamment égouttés.

Le chantier de Jenneret

Les travaux, qui sont très importants, ont 
repris par la pose de la conduite d’eau et la 
pose d’un câble Proximus. Raisonnablement, 
nous pouvons espérer la fin des travaux à 
l’automne 2025.

Service des travaux : état des lieux

La pose d’un aqueduc à Juzaine

Les travaux commenceront début mars par la pose d’une conduite 
d’eau par la SWDE et l’entreprise désignée par la Commune pour-
suivra le chantier.

La rue du Vieux Mayeur à Barvaux

Le dossier du PIC 2022-2025 est adjugé. Les travaux de rénovation 
de la voirie se feront dans la  continuité des travaux de la SWDE, qui 
posera préalablement une nouvelle conduite d’eau. Une réunion de 
pré-chantier sera organisée pour les riverains avant le début des 
travaux.

Liaison St-Amour / Bohon

Le dossier du PIC 2022-2025 sera adjugé dans les prochains jours. Le 
marché est en effet réalisé et est à l’analyse chez l’auteur de projet. Ce 
chantier, très conséquent lui aussi, pourrait débuter cette année pour 
autant qu’il s’intégre dans le planning des entreprises concernées.

Le parking nord

Celui-ci sera terminé avant l’été et pourra accueillir environ 300 
voitures. Nous nous efforçons également d’en réaliser les accès 
et la sortie par la rue du Plâtre, conséquemment au report de la 
réalisation du nouveau pont devant enjamber l’Ourthe. C’est triste 
et préjudiciable à mes yeux car cette promesse non tenue  nous 
coûtera de prendre à nos frais la rénovation de la rue du Plâtre.

Les enduisages

Une somme de 100.000 euros est affectée aux enduisages et, pour 
les reprofilages, une somme de 200.000 euros est inscrite au budget 
2025. La Commission des travaux se réunira et fixera ses priorités.

Merci pour votre lecture et surtout pour votre compréhension face 
aux désagréments qu’occasionnent tous ces travaux.

Freddy Paquet 
Echevin des travaux

Le parking nord à Durbuy-vieille-ville
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Le service horodateurs  
vous informe

Amélioration du service

Depuis maintenant plus de trois ans, le parking Pré Georis et 
le parking Centre-passerelle sont accessibles gratuitement 
pour les habitants de la commune.

Pour ce faire, le citoyen de Durbuy doit introduire une demande 
auprès du service « horodateurs » de la Ville.

Jusqu’à la  fin de l’année 2024, votre inscription avait une validité d’un 
an.  Et pour la prolonger, vous deviez vous rendre sur le site  https://
www.durbuy.be/vivre-a-durbuy/parking-domicilies/

Désormais, nous avons trouvé une solution pour améliorer ce 
procédé et vous éviter de devoir renouveler la demande chaque 
année.

En conclusion, toute demande déjà introduite dans notre système 
sera valable pour une durée indéterminée, à condition que :

• le demandeur reste domicilié sur le territoire communal ;
• il n’y ait pas de changement d’immatriculation.

Toute nouvelle demande rentrera directement dans ce nouveau 
processus et bénéficiera ainsi d’une validité illimitée dans le temps.

Gratuité aux parkings Pré Georis et Centre-passerelle  
pour les habitants de Durbuy

Pour tout renseignement,
n’hésitez pas à contacter le service horodateurs 
de la Ville de Durbuy :  horodateurs@durbuy.be

Bien à vous,
Fabrice Sarlet

Echevin à la Ville de Durbuy
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Gratuité de parking pour les personnes domiciliées sur la commune de Durbuy

Je souhaite bénéficier d’un accès gratuit aux parkings « Pré Georis » et «Centre-passerelle ». 
Cette demande est à déposer à l’Hôtel de ville ou  

à compléter en ligne https://www.durbuy.be/vivre-a-durbuy/parking-domicilies
 
Voici mes coordonnées :

Nom : ........................................................ Prénom : .................................. Tél ou GSM : ....................................

Adresse complète : ......................................................................     ...................   ...............................................
 
Numéro de plaque d’immatriculation (1 seul autorisé) : .........................................................................................

☐ Je m’engage à informer la Ville de Durbuy de tout changement dans ma situation de domicile ou du numéro de plaque  
d’immatriculation dans les 15 jours de sa survenance.

☐ J’autorise le service horodateurs à vérifier la véracité des informations ci-dessus, dans le respect de la raison pour laquelle 
elles ont été collectées.

Adresse électronique pour recevoir la confirmation de l’encodage de votre plaque d’immatriculation :

..............................................................................................  

Lu et approuvé + date et signature  
Seuls les documents entièrement complétés datés et signés seront pris en compte. 
La Ville de Durbuy se réserve le droit d’annuler l’accès gratuit si les conditions ne sont plus remplies ou en cas de déclaration mensongère.



info@durecofs.be | 0474/49.66.00 | Rue de l’industrie 37 | 6940 Barvaux | www.durecofs.be

Le service que vous méritez,  
au prix que vous aimez.

• Béton préparé et pompage
• Spécialiste en égouttage
• Stations d’épuration 
• Bois du pays
• Matériaux gros œuvre

Rue de la Jonction, 20 
6990 Hotton

info@mabegra.be  www.mabegra.be

Tél : 084/46.61.63
Fax : 084/46.75.87

MABEGRA s.a
MATERIAUX GRANDJEAN

80ANS
1 9 3 8  - 2 0 1 8086 84 01 37

Voie Michel 92
6940 Durbuy

Nouveau : 
Accès PMR

Nicolas JADOT
0493.48.03.85

daredard6900@gmail.com
Dans un rayon de 30km autour de Marche

Intervention Rapide 7J/7

Prix très
attractif

Rochefort / Ciney / Marche / Durbuy

Petit Barvaux 1, 6940 Durbuy | 086 40 02 65  
www.chezmariebarvaux.be

Facile pour les groupes - Salle climatisée 
Carte et produits de saison 

Restaurant familial 

 
cuisine traditionnelle 

&
RESTAURANT



Sur un sentier situé à Grand-
Bru, les promeneurs étaient 
souvent confrontés à des 

barrières fermées. Situation 
normale pour une prairie sauf 
quand celle-ci est traversée par 
un chemin. 

Un état de fait qui n’arran-
geait finalement ni les fermiers  
des prairies traversées  
ni les promeneurs amenés à 
les traverser et à manipuler  
les barrières.

Par conséquent, en concertation 
avec les 2 fermiers qui exploitent 
les prairies concernées, avec 
Mr Freddy Paquet, échevin  
des travaux, Mr  Benoît Donneau, 
contremaître du Service Espaces 
Verts de la commune, des 
ouvriers communaux et le Service 
Tourisme de la commune, deux 
passe-clôtures ont été installés.

Le dispositif est simple : des 
piquets placés en triangle. Il 

permet à la fois aux piétons de 
voir qu’il y a un chemin dans la 
prairie et de la traverser sans 
danger, et aux fermiers de 
laisser leurs barrières fermées 
en sachant que personne ne va 
les manipuler et éventuellement 
oublier de les refermer. Tout le 
monde s’y retrouve.

Trois balades pédestres balisées 
à découvrir dans cette partie de 
notre commune au départ de 
Villers-Ste-Gertrude et d’Izier : 
Ferme de Strasbourg, Moulin des 
Roches et Pont-Le-Prêtre.

Bonnes balades.

Infos: www.randos.be

Notre commune a la chance de posséder de nombreux beaux sentiers-chemins pédestres dont l’utilité n’est plus à démontrer 

et qu’il convient de protéger, valoriser et entretenir. Et quand ceux-ci traversent des prairies, 

il s’agit de trouver des solutions pour que cela convienne à tous les utilisateurs : agriculteurs et randonneurs.

Quand agriculture et tourisme font bon ménage

Le premier passe-clôtures côté rue

Le second passe-clôtures à une quinzaine de mètres du premier

Le Service Tourisme  
vous informe

 

 

 1 

Sensibilisation aux situations dangereuses près du domaine ferroviaire 

 

Chère Madame / Cher Monsieur le bourgmestre, 

Chère Madame / Cher Monsieur l’échevin de la mobilité,  

 

En tant que gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire, Infrabel est responsable de la sécurité sur et 

autour du domaine ferroviaire. Chaque année, nous constatons  de nombreux incidents aux passages 

à niveau, qui entraînent malheureusement plusieurs victimes. De plus, ces accidents causent des 

dégâts matériels considérables et des retards importants pour le trafic ferroviaire. 

 

L'analyse de ces incidents nous apprend qu'une part importante d'entre eux aurait pu être évitée si le 

trafic ferroviaire avait été arrêté plus tôt. L'accident à Veldegem le 29 novembre 2024, impliquant un 

bus De Lijn, en est malheureusement une nouvelle illustration. Heureusement, il n'a causé que des 

dégâts matériels et aucune victime. Le chauffeur a agi de manière judicieuse en se mettant d'abord lui 

et ses passagers en sécurité. 

 

Infrabel dispose du numéro d'urgence 1711 qui vous met en contact direct avec la Central Dispatch, 

qui peut rapidement arrêter le trafic ferroviaire en cas de situation d'urgence. Cette procédure n’étant 

pas encore bien connue du grand public, nous souhaitons solliciter votre aide dans la diffusion de 

notre message.  
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L’ADL vous informe

Retrouvez les interviews complètes de ces acteurs économiques 
locaux sur www.adl-durbuy.be/portraits. 

Si, vous aussi, vous pensez que votre activité mérite un petit coup de projecteur, prenez contact                               
avec l'équipe de l'ADL (adl@durbuy.be ou 086/219.841) qui se fera un plaisir de vous rencontrer. 

 

L'ADL est allée à leur rencontre ...   

Danseuse professionnelle devenue coach en fitness et 
en nutrition, Magali Moretto allie passion, expertise et 
bienveillance pour vous accompagner dans votre quête 
de bien-être. Après Bruxelles, Londres et Paris, c’est à 
Aisne (eh oui !) qu’elle a posé ses valises pour trans-
mettre son savoir.  Elle gère actuellement le club de 
danse "Move It" (ancien Daïki Club) et propose des 
cours de fitness, de pilates et de danse de styles variés : 
show dance/jazz, hip-hop et contemporain, aussi bien 
pour les débutants que pour les plus expérimentés. 
Saviez-vous qu’elle peut également accompagner les 
jeunes mariés dans la chorégraphie de leur ouverture    
de bal ? 

Le lien avec la nature, la qualité de l’alimentation, la 
manière de prendre soin de soi de façon naturelle ont, 
depuis toujours, résonné en elle.   Aussi, c’est tout na-
turellement vers la naturopathie qu’elle s’est tournée. 
Forte d’une solide formation, elle a ouvert son cabinet 
à Oppagne en janvier 2021.  Elle y reçoit femmes, 
hommes et enfants et leur réalise un bilan de santé 
individualisé, leur offre des conseils « sur mesure » 
pour qu’ils se réapproprient davantage leur santé et 
leur  vitalité et, dans certains cas, leur recommande 
des  produits de santé naturels.  Saviez-vous qu’elle 
propose également des formations aux entreprises 
soucieuses du bien-être de leurs employés ? 

ERRATUM
Une erreur s’est malheureusement glissée dans notre bulletin communal de décembre 2024 à la  

rubrique « Ils ont ouvert leur commerce cette année dans notre commune ».

Voici l’information rectifiée :
 Le restaurant EKI Brasserie 

 a déménagé, la nouvelle adresse se situe maintenant Roisse 3 à Herbert.  

 La Table d’Alban
 est un nouvel établissement, il est situé Rue Christophe Theate 40 à Tohogne.

Toutes nos excuses aux commerçants pour cette confusion.

Sortie du prochain "Répertoire économique", version papier 

INDEPENDANT 
SUR NOTRE COMMUNE? 

• Votre activité est-elle reprise en ligne?
• Vos données sont-elles à jour?

En scannant ce QR-code 

ou via cette adresse 

htt12s://d urbuy_.enP-oche. be/durbuy_/maQ 

• Votre activité n'est pas reprise?
0 • Vous avez cessé votre activité ? 

• Faites-le nous savoir!
086 219 864 ou caroline.lamy_@durbuY..be 14



Bientôt, les chèques-commerces 
de Durbuy acceptés dans les 
restaurants !

Tout a commencé en 2013 lorsque la Ville a décidé de 
convertir la prime de naissance communale en chèques-
commerces échangeables auprès d’une cinquantaine 
d’enseignes de la commune. 

L’objectif ?  

Soutenir l’économie de proximité en incitant les habitants de notre 
commune à consommer localement. Depuis, d’autres primes commu-
nales (la prime à l’installation d’un système d’épuration individuelle 
et la prime pour l’achat de couches lavables) sont également distri-
buées de cette façon. 
En moyenne, ce ne sont pas moins de 12.000€ par an qui sont dépen-
sés, de cette façon, chez nos commerçants !  

Comment acquérir des chèques-commerces ?

Il est intéressant d’ajouter que toute personne, entreprise ou associa-
tion désireuse de les offrir à une connaissance ou à un collaborateur 
peut également en acheter auprès de l’ADL.  

Nouveauté

Afin d’offrir de nouvelles possibilités d’utilisation aux bénéficiaires 
des chèques-commerces et d’apporter un soutien à un maximum de 
commerçants indépendants locaux, la Ville vient de décider d’ouvrir 
le système aux restaurateurs de la commune.

Ceux-ci seront prochainement invités à adhérer gratuitement au 
système des chèques-commerces, ce qui leur permettra de les accep-
ter dans leurs établissements. Un autocollant « Chèque-commerce 
Durbuy, je participe ! » vous permettra de les identifier facilement.

Une liste complète et actualisée des commerces participants est 
également consultable sur le site de l’ADL (www.adl-durbuy.be) ou 
via l’application gratuite Durbuy en Poche.

Puisse cette décision rencontrer l’adhésion d’un maximum de restau-
rateurs et satisfaire aux attentes des citoyens.

Plus d’information sur  
www.adl-durbuy/cheques-commerces ou 086/219 836.

Au plaisir de se croiser chez un de nos restaurateurs !

Laurence le Bussy
Echevine du commerce

Sortie du prochain "Répertoire économique", version papier 

INDEPENDANT 
SUR NOTRE COMMUNE? 

• Votre activité est-elle reprise en ligne?
• Vos données sont-elles à jour?

En scannant ce QR-code 

ou via cette adresse 

htt12s://d urbuy_.enP-oche. be/durbuy_/maQ 

• Votre activité n'est pas reprise?
0 • Vous avez cessé votre activité ? 

• Faites-le nous savoir!
086 219 864 ou caroline.lamy_@durbuY..be 15



AZUR EN
ARDENNE

R E C R U T E

Chef de partie
et réceptionniste

P O S T U L E Z

i n f o @ a z u r e n a r d e n n e . b e

DURBUY 
TITRES-SERVICES

R E C R U T E

Aides-ménagers

P O S T U L E Z

t i t r e s s e r v i c e s d u r b u y @
g m a i l . c o m

CAMPING
INTERNATIONAL

R E C R U T E

Divers profils 
pour la saison 2025

P O S T U L E Z

i n f o @
c a m p i n g i n t e r n a t i o n a l . b e

LA TABLE DE
MANON

R E C R U T E

Assistant maître
d’hôtel et serveur

P O S T U L E Z

l y s e . v i r o u x @ f o r e m . b e

MAISON PAL’ANGE

R E C R U T E

Étudiants
bar / resto / plonge

P O S T U L E Z

i n f o @ m a i s o n p a l a n g e . b e

MENUISERIE CORNET
FRÈRES SRL

R E C R U T E

Apprenti + ouvrier
manoeuvre

P O S T U L E Z

r a p h a e l . c o r n e t @ l i v e . b e

LPM EVENTS

R E C R U T E

Personnel d’entretien
+ cuisinier

P O S T U L E Z

c a r i n e . r o o s b e e k @ l p m . b e

HENRICOT SRL

R E C R U T E

P O S T U L E Z

r o b i n . h e n r i c o t @ g m a i l . c o m

ETS COLLIGNON

R E C R U T E

P O S T U L E Z

c o m p t a . a u t o c o l l i g n o n
@ g m a i l . c o m

DOMAINE DE
VILLERS-STE-

GERTRUDE

R E C R U T E

Animateur /
coordinateur

P O S T U L E Z

n a t h a l i e . f a v e a u x @ g m a i l . c o m

R E C R U T E

P O S T U L E Z

j e a n @ d u r e c o f s . b e

LE CERF-VOLANT

R E C R U T E

Accueillants
d'enfants

P O S T U L E Z

l e c e r f v o l a n t . s a e c @
c p a s d e d u r b u y . b e

DURECO SC ES

Agent de maintenance
mécanique +

chauffeur camion-benne 

Réceptionniste-
magasinier

O u v r i e r  d i p l ô m é  
e n  p a r c s  e t  j a r d i n s
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ENTRAFORDURBUY ROCK
FESTIVAL

R E C R U T E

P O S T U L E Z

c a r o l i n e @ d u r b u y r o c k . b e

OFFICE ANIMATION
LOISIRS

R E C R U T E

Animateur pour
enfants

P O S T U L E Z

c . s a v o n e t @
o f f i c e a n i m a t i o n l o i s i r s . c o m

BRASSERIE 
DE DURBUY SRL

R E C R U T E

Délégué
commercial

P O S T U L E Z

r h @ b r a s s e r i e d e d u r b u y . b e

R E C R U T E

5 ouvriers
forestiers

P O S T U L E Z

e n t r a f o r @ g m a i l . c o m

LEYLA 
PÂTISSERIE FINE

R E C R U T E

Ouvrier
boulanger

P O S T U L E Z

c v l y n y n a t u r e @ g m a i l . c o m

CARTEL

R E C R U T E

Ouvrier de
production

P O S T U L E Z

c a r t e l j e a n s @ g m a i l . c o m

LUC TASIA & FILS S.A.

R E C R U T E

Maçons et 
chefs d’équipes

P O S T U L E Z

d i r e c t i o n @ l u c t a s i a . b e

CES ENTREPRISES DE NOTRE COMMUNE ENGAGENT ! 

Voyez toutes les autres offres disponibles sur 
www.adl-durbuy.be/offres-d-emploi/

(Toutes les offres sont ouvertes aux H, F, X)

 ainsi que les offres de la Ville sur 
https://www.durbuy.be/vivre-a-durbuy/offres-demploi-de-la-ville-de-durbuy/

Vous souhaitez, vous aussi, présenter une offre d'emploi
"personnalisée" ? 

Faites-le nous savoir !
caroline.lamy@durbuy.be

Booker / organisateur
de concerts

OAFL

R E C R U T E

Aides familiales

P O S T U L E Z

p m o n f o r t @ o a f l . b e
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Le CPAS vous informe

Le CPAS de Durbuy peut mettre à disposition de toutes les 
ASBL ou entreprises privées un employé ou un ouvrier sous 
statut « article 60§ 7 » ou « article 61». 

Les conditions sont clairement établies pour une collaboration bien 
orchestrée sur base d’un règlement approuvé par toutes les parties 
avant l’embauche. Il s’agit de bien définir les besoins de l’employeur 
en recherchant une adéquation avec le profil des demandeurs. 

La convention de remise à l’emploi suivie par l’agent d’insertion 
professionnelle reprend toutes les étapes du processus, ainsi que 
les devoirs et les droits de chacun. L’orientation suivant le profil 
peut se faire dans les domaines les plus variés : travaux, bâtiments, 
nettoyage/surveillance, accueil extrascolaire, cohésion sociale, biblio-
thèque, etc. 

Le service d’insertion professionnelle, composé de deux agents du 
CPAS, existe depuis 25 ans et accompagne une centaine de béné-
ficiaires « article 60§7 et 61 ». Pour une remise à l’emploi, il est 
possible de commencer par un mi-temps adapté suivant le profil du 
bénéficiaire, sans obligation d’embauche en fin de contrat . 

Quels en sont les avantages financiers ? 

Le bon plan du CPAS : engager un employé ou un ouvrier  
en article 60§7 ou en article 61

Depuis le 1er janvier 2025, il est obligatoire de mettre en place une 
convention entre toutes les parties avec une participation de rému-
nération fixée suivant l’âge des demandeurs.

Les montants sont établis par la loi. S’il s’agit d’une entreprise 
publique ou d’une ASBL, la participation de l’employeur est de 304,92 
euros par mois pour les moins de 25 ans et elle est de 263,36 euros 
par mois pour les plus de 25 ans, pour un temps plein. 

Si c’est une entreprise privée qui engage un article 60§7 ou 61, la 
participation financière est de 1.053,44 euros ou de 1.219,68 euros 
par mois suivant l’âge du bénéficiaire. Mais l’entreprise privée 
retouche 60% du salaire de la part de la Région wallonne durant 
toute la durée du contrat . 

Le bénéficiaire doit avoir une personne de référence qui l’accom-
pagne, pour une immersion maximale dans le milieu du travail 
convenu. 

Pour tout renseignement sur les modalités des contrats, contac-
ter l’agent d’insertion professionnelle au CPAS de Durbuy au 
086/34.93.50. 

André TASSIGNY  
Président du CPAS 
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Au temps jadis

Comme les hommes, les villages naissent, grandissent, 
vieillissent. En revanche, ils meurent plus rarement, parce 
qu’il faut de solides raisons à leurs habitants pour, tout à 
coup, décider collectivement de s’en aller.

 
N’empêche, cela arrive aussi. En Wallonie, combien de localités, 
importantes ou modestes, ne sont pas passées de vie à trépas, ne 
laissant pas toujours derrière elles, un infime témoignage de leur 
défunte réalité : une trace écrite, dans la plupart des cas, des restes 
de murs, une légende  Autrement dit, il a dû y en avoir beaucoup 
d’autres, dont on a oublié jusqu’au nom !

Des villages disparus, il y en eut aussi chez nous, en plus grand 
nombre qu’on ne le croit. Nous pensons plus particulièrement à 
Wohine, à Spineux (Borlon), à Humin, à Rosée (Barvaux), à Houjon 
(Jenneret), à Longschamps, à Charlemont, à Borc-deleis-Tohogne 
(Tohogne), à Crespa (Roche-à-Frêne), à Nivarlet, près de Fays, à 
Boclinville, à Petit-Bomal (Bomal).

Quant à savoir 
quelles sont 
les raisons 
qui peuvent 
amener une 
population à 
abandonner 
complètement 
son territoire, 
il faut bien 
admettre que 
ce sont des 
raisons impé-
ratives qui ont 
poussé ces 
personnes à 
renoncer non 
seulement à 
leurs habitu-
des, mais aussi, le plus souvent, à leurs biens les plus précieux, 
sans garantie aucune de trouver mieux ailleurs.

A cet égard, une période de l’histoire retient plus particulièrement 
notre attention quand on passe en revue les différents villages 
délaissés dans notre région : le XVIIe siècle ! Il semble, en effet, 
qu’un nombre étonnamment élevé de localités aient disparu à cette 
époque. Il faut donc croire qu’il y eut alors une conjonction de ces 
puissantes raisons.

La réponse figure dans les pages de l’Histoire de la Wallonie, publiée 
sous la direction du Professeur Léopold Génicot. S’intéressant entre 
autres à l’évolution de la démographie wallonne au fil des siècles, 
les auteurs ont calculé qu’entre 1645 et 1744, les populations au 
sud du Sillon Sambre-et-Meuse avaient connu pas moins de neuf 
famines graves.

Il faut ajouter que les famines s’accompagnaient le plus souvent 
de graves épidémies, dont plusieurs de peste, sans oublier que les 
guerres n’ont pas non plus été absentes de cette période, tout au 
contraire, comme si la misère attirait la misère ! A cette époque, 
chevaucher, fourrager, rançonner, réquisitionner, piller, brûler, tuer 
était la façon ordinaire de procéder chez les belligérants, qu’ils soient 
français, hollandais, espagnols ou encore croates.

Durant la Guerre de Trente Ans, des estimations effectuées dans 
le Duché de Luxembourg permettent d’affirmer que plus d’un tiers 

Ces villages disparus en Terre de Durbuy

des habitants périrent pendant cette période, sans parler des morts 
par les armes.
 
Chez nous, en Terre de Durbuy, des documents de 1645 et de 1656 
montrent que sur 389 ménages que comptaient une quinzaine 
de communautés, il n’en reste que 127, le tiers, aux prises avec la 
cherté de la vie. Sur le marché de Durbuy, le muid d’épeautre noir 
et germé se négocie, en 1662-1663, 672 sous, au lieu de 160 l’année 
précédente.

L’année 1636 sera la pire de toutes. Une série d’hivers rigoureux et 
d’étés pourris se succèdent pendant plusieurs années, entraînant des 
famines de plus en plus nombreuses. La peste, endémique depuis 
1348, se fait particulièrement virulente en 1636. Dans le Duché de 
Luxembourg, selon certaines estimations, plus de 380 (!) villages et 
hameaux sont rayés de la carte, à l’instar, dans notre région, de Char-
lemont, de Longschamps et, plus particulièrement, de Boclinville.

Ce hameau, 
assez impor-
tant, accroché 
à flanc de 
coteau, parmi 
les « hour-
lays » (petits 
talus séparant 
des pièces 
de terre) 
entre Bomal 
et Tohogne, 
jouxtant la 
vieille « voye di 
Hu », connut 
une certaine 
importance 
aux XIe et XIIe 
siècles, avec 
toute une 

dynastie « de Boclenville », présents, en tant que témoins, dans 
de nombreux actes officiels. Ainsi, en 1067, nous rencontrons un 
« Wazelini de Boclenville » ; en 1118, un « Warnero de Boclenville ». 
En 1184, le Pape Lucius III, confirmant les biens et les privilèges de 
l’abbaye de Saint-Hubert, signale : « villam de Bomalo cum ecclesia  
et partem allodii de Boclendivilla ».

Le 11 décembre 1628, un dénombrement des habitants de la Terre 
de Durbuy, reposant dans la Trésorerie de la Chambre des comptes 
en Brabant, cite comme habitants de Boclinville : Jean Mathieu Cous-
turier, Thiry, Jean Philippart, Noël Baillot, Jean Laurent, Colla de 
Coquaimont, Jean d’Ouffet.

Dix ans plus tard, les archives paroissiales de Tohogne signalent 
les ravages de la peste à Boclinville comme dans le reste de la 
paroisse : « morte omnia depopulante » (« la mort dévastant tout »). 
Bref, en 1656, il ne reste plus à Boclinville qu’ « une pauvre femme 
appelée Catherine, femme à un manouvrier lequel l’a quittée pour 
pauvreté ».

Ce qui n’empêche pas la population actuelle de la commune de 
Durbuy  de compter dans ses rangs plusieurs dizaines de personnes 
qui continuent à perpétuer le nom de Boclinville !

André BAIJOT.
Illustration : L’arbre aux pendus, gravure de Jacques Callot, 1633, 
Nancy, Musée lorrain. Colorisée par Georges Benoit.
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Chers habitants de la commune de Durbuy,

Le 26 juin 2025, la MESA (Marche Européenne 
du Souvenir et de l’Amitié) posera ses valises 
à Bomal.

Cette édition est particulière puisque c’est 
le 80e anniversaire de la fin de la seconde 
guerre mondiale. Le « devoir de mémoire » 
est donc primordial.

Si le temps est avec nous, une surprise vous 
attendra à la grande halte, au terrain de foot-
ball de Barvaux et l’arrivée au Sassin promet 
d’être agréable car il est particulièrement 
bien équipé pour les enfants. Nous espérons 
vous voir nombreux.

La MESA perdure et permet à la population 
de participer à cette marche. Plus de 4000 
marcheurs, civils et militaires sillonneront 
les rues et chemins de votre belle commune.
Les habitants sont évidemment invités à se 
joindre aux marcheurs, 4 circuits possibles : 
8, 16, 24 ou 32 km au départ de la rue du  
Sassin à Bomal (Syndicat d’initiative).

N’hésitez donc pas à vous joindre à nous 
pour partager un moment convivial et  
réserver un bon accueil aux participants.

Les inscriptions débuteront sur le site de la 
MESA le 1er avril 2025.

N’hésitez pas à nous suivre sur notre page 
Facebook ou sur notre site  
www.marche-mesa.com 

CDT Michel NEIRINCKX 
Directeur MESA

24–06 Houffalize 
25-06 La Roche 
26-06 Durbuy 
27-06 Vielsalm 

 

Inscription à partir du 1er avril sur 
www.marche-mesa.com 

Limite d’inscription le 04 juin 2025 

Du 24 au 27 juin 2025 

    5588tthh  MMaarrcchhee  EEuurrooppééeennnnee    
dduu  SSoouuvveenniirr  eett  ddee  ll’’AAmmiittiiéé  

Editeur responsable: M.NEIRINCKX  « ASBL MESA » Camp Roi Albert—Chaussée de Liège 65, 6900 Marche-en-Famenne  



Mic-Ados AMO
Mic-Ados est un service 
d’aide aux jeunes (0 à 22 ans) 
et aux familles, accessible 
gratuitement.

Nous sommes situés à 
Marche-en-Famenne mais 
nous nous déplaçons sur votre 
commune. Vous pouvez venir 
chercher une écoute, une aide, 
un accompagnement dans les 
questions et/ou difficultés 
que vous rencontrez au niveau 
personnel, familial, scolaire…

Secret professionnel garanti. 
Vous pouvez aussi venir 
jusqu’à nos bureaux de Marche 
(rue des Brasseurs, 21). 

Vous souhaitez plus d’infos sur 
nos projets : n’hésitez pas à 
prendre contact avec nous ou 
à consulter notre site www.
micados.be

Contact : 084/31/19/31 ou 
0474/75/00/51 

info@micados.be
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Les dates de collecte des papiers-cartons

Bohon, Durbuy (ville), 
Grandhan, Holset,  

Les Enneilles, Palenge,  
Petithan, Petite-Somme,  

Rome, Septon

Barvaux,  
Bois-des-Mignées, 

Closeries

Bende, Bomal, Borlon, Herbet, 
Hermanne, Houmart, Jenneret, 

Juzaine, Longueville, Oneux, 
Tohogne, Verlaine, Warre

Aisne, Bois-Gérard, Grand-Bru, 
Heyd, Izier, Lignely, Malboutée, 

Morville, Ninane, Oppagne,  
Ozo, Pas-Bayard,  

Villers-Sainte- Gertrude, Tour,  
Vieux Fourneau, Wéris

20 mars 2025 21 mars 2025

20 mai 2025 21 mai 2025

31 juillet 2025 1er août 2025

25 septembre 2025 26 septembre 2025

20 novembre 2025 21 novembre 2025

Retrouvez toutes les infos pour le tri à cette adresse :  
https://www.idelux.be/fr/idelux-environnement-gestionnaire-de-vos-dechets



Le 20 février s’est déroulé, à la Halle aux blés à Durbuy, le 
vernissage de l’exposition consacrée à Serge Gangolf, artiste 
belge né à Liège et malheureusement décédé le 29 janvier 
dernier.
Au nom de la Ville de Durbuy, le  Collège présente ses 
respectueuses condoléances à ses enfants, ses amis, ses 
proches.

C’est en collaboration avec l’artiste que le DHAM (Durbuy History 
Art Museum) a mis sur pied depuis des mois une rétrospective de 
la vie et de la carrière de ce sculpteur d’exception qui a marqué la 
scène belge et internationale par son talent. Connu pour ses sculptures monumentales, Serge Gangolf a marqué 

le paysage urbain. Ses sculptures se caractérisent 
principalement par des formes géométriques 
épurées.

Il nous laisse un héritage intemporel, internatio-
nalement reconnu, qui continuera à inspirer les 
générations futures.

L’équipe du DHAM a réalisé un superbe catalogue 
de l’exposition qui vous permettra de prolonger 
votre visite et de vous plonger dans la vie et 
l’univers de l’artiste à travers de nombreux témoi-
gnages, souvenirs et photos. Je vous le conseille 
chaleureusement, après avoir effectué la visite. 

Félicitations au personnel du musée pour son 
travail et à l’équipe de bénévoles qui nous ont 
permis de partager un moment d’échanges cultu-
rels avec la famille de l’artiste et la centaine de 
personnes présentes à cette inauguration.

L’exposition qui se tiendra du 22 février au 27 
juillet prochains rassemble plus de 110 œuvres, 
dont une cinquantaines de sculptures créées par 
Gangolf, ainsi qu’une sélection de travaux d’ar-
tistes belges contemporains qui lui sont proches.
Infos: DHAM.be et 086/43.47.95

Laurence le Bussy
Echevine de la culture

CENTRE
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Le DHAM vous informe

Serge Gangolf,  
« Les sculptures d’une vie »

Entrée gratuite 
pour une visite 
du DHAM
en 2025 
en échange de ce bon

Avec le
soutien de



*Le billet d’entrée donne droit à une ristourne de 3,00 € pour tout achat 
de minimum 30,00 € dans les magasins Delhaize de Barvaux, Hotton et Ferrières.

SAMEDI 5
11h00 -  Carnaval des enfants

19h00 - Souper

23h00 -  Bal avec 
ENTRÉE GRATUITE

DIMANCHE 6
14h30 -  Cortège carnavalesque 3€* 

GRATUIT sous 1,30 m 

suivi du rondeau final

19h00 -  Soirée de clôture

CENTRE
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Le samedi 5 avril aura lieu le fabuleux carnaval des enfants, sous 
chapiteau, de 11h00 à 14h00, avec de nombreuses activités et de 
nombreux cadeaux.

Egalement le samedi, à 19h00, toujours sous le chapiteau, le Comité vous invite 
au repas préparé par l’équipe du restaurant « Chez Marie » (réservation au 0470/099325). Ce repas sera suivi du bal des Barnavaleux.

Le dimanche 6 avril, à 14 h30, ce sera le départ du 22ème cortège carnavalesque dans les rues de Barvaux. Ensuite, nous vous invitons au 
traditionnel rondeau final sur la place des Houtleux (place du Marché).

Jumelage

Cette année est une année très particulière. En effet, depuis quelques années, le carnaval est rehaussé par la présence d’un groupe 
provenant de Bessan dans l’Hérault. Des liens d’amitié se sont évidemment créés et renforcés. Au point que, le week-end du carnaval , le 
jumelage sera concrétisé par la signature de la charte entre les deux villes et les deux associations, « Les Amis de Barvaux » et « Les 
Amis de Bessan ».

Tout le week-end, kermesse sur la place pour le plaisir des enfants. Au plaisir de vous retrouver nombreux les 5 et 6 avril prochains.

Le FCCB

Comme chaque 
année, le FCCB 
(Fabuleux Comité 
carnaval de Barvaux) 
vous a concocté 
un week-end 
exceptionnel.

Mesures de circulation
Attention, Barvaux sera fermé le dimanche 
à partir de 12h30 heures, déviation prévue 

via Oppagne et Les Mignées.



LA TOURNÉE 
DES MAGRITTE

Un événement qui permet de (re)
voir un film primé aux Magritte du 
cinéma dans l’ambiance conviviale 

de la salle Mathieu de Geer.

 Mardi 15 avril | 20h30 

GALA OVA
L’Académie OVA reprend place sur 

le grand plateau de la salle Mathieu 
de Geer avec son spectacle de 

saison, porté par des chorégraphies 
soignées exécutées par les élèves.

 Samedi 12 avril 
& dimanche 13 avril 

L’HÉRITIÈRE
Zezette, 68 ans, voit sa vie 

bouleversée par un héritage 
inattendu, entraînant des péripéties 

hilarantes avec un notaire trop 
curieux. Une comédie pleine de 
surprises avec Gisèle Mariette, 

Manue Happart et Didier Boclinville !

 Samedi 19 avril | 20h30 

EXPOSONS !
Donat De Praeter et 

Katka Strnadova ont carte blanche 
pour créer, inspirer et réaliser le 

contenu de cette exposition avec 
leurs élèves.

 17 mai > 14 juin 

FABIAN LE CASTEL
Fabian Le Castel fait son grand 
retour sur la scène du Centre 
culturel de Durbuy avec son 

spectacle Amour’…Eux !. 
Entre humour mordant et moments 
d’émotion, il nous embarque dans 

une exploration des multiples 
visages de l’amour, des premiers 

élans aux défis du quotidien.

 Samedi 17 mai | 20h30 

PROGRAMMATION 2025

INFOS & RÉSERVATION
ccdurbuy.be - 086 / 21 98 70 - resa@ccdurbuy.be

instagram.com/ccdurbuyfacebook.com/centrecultureldedurbuy 

LA POMME EMPOISONNÉE
Une pomme empoisonnée, une belle-
mère et une belle-fi lle : tout semblait 
bien commencer, mais le quotidien 
entre repas, devoirs et bain fi nit par 

déclencher une véritable guerre ! 
Portée par un texte mordant et deux 

comédiennes survoltées, cette comédie 
familiale, aussi piquante que réaliste, 

promet une soirée hilarante dédiée aux 
familles recomposées.

 Samedi 5 avril | 20h30 

Public Famille 

Dès 7 ans

ATELIER POUR LES PARENTS

ATELIER ""SOINS NATURELS POUR BÉBÉ""
 Samedi 5 avril | 9h30 > 12h30 

Animé par Laura Herzet, de l’ASBL « Curieuse de nature », cet atelier propose la création de soins 
adaptés à la peau délicate des tout-petits à partir d’ingrédients naturels. 

THÉÂTRE TRÈS JEUNE PUBLIC

KLAP KLAP
 Samedi 22 mars | 10h 

Un spectacle poétique et fantaisiste pour les tout-petits, où des personnages insolites jouent et créent 
des constructions éphémères avec des planches. Une quête d’équilibre, comme dans les premiers pas 
de la vie ! De 2 ans à 7 ans. Durée 40 min.

 TARIF   
PAF 40€ 

Inscription indispensable
 LIEU   

Salle Mathieu de Geer
Barvaux-sur-Ourthe

 TARIF    
PAF 8€ 

Abonnement 8€
Article 27

 LIEU    
Salle Mathieu de Geer

Barvaux-sur-Ourthe

ATELIER POUR LES “FUTURS” PARENTS

ATELIER YOGA PRÉNATAL
 Mercredi 26 mars | 19h > 21h 

Animé par Amandine Lecerf, lla tête dans les étoiles. 
Cet atelier de deux heures invite à prendre soin de soi et à préparer le bien-être du bébé. Conseils, 
postures, exercices de respiration et outils pour gérer stress et anxiété...

ATELIER SENSORIEL AUTOUR DU NOIR ET BLANC

COMPLÈTEMENT ZÉBRÉ ET TOTALEMENT PANDA
 Dimanche 23 mars | 10h et 11h 

Cet atelier, créé par les animatrices du « Tout p’tit Festival », invite votre enfant à la découverte d’un 
thème, à tester des jeux, des activités, bref à partir à l’aventure. De 9 mois à 2 ans. Durée 40 min.

 TARIF   
PAF 20€

Inscription indispensable
 LIEU   

Maison Legros
Barvaux-sur-Ourthe

Tout P’tit
Festival

Animations • Ateliers 
Expositions • Films 
Formations • Spectacles

En Famenne-Ardenne

De nombreuses activités

pour les 0,5 > 4 ans

Le Tout P’tit Festival est un partenariat entre la MCFA et les centres culturels de Durbuy, Hotton et Nassogne; les bibliothèques locales 
de Hotton, Saint-Hubert et Daverdisse; le Coworking gare et Service toi, moi, nous de Saint-Hubert; l’ONE, la Pause Parents-Enfants 

de Libin, Tenneville Culture, le Ciné Plaza de Hotton, et autres partenaires propres à chaque localité.

Avec le soutien de 
la Province de Luxembourg

 TARIF   
PAF 3€

Inscription indispensable
 LIEU   

Maison Legros
Barvaux-sur-Ourthe

 TARIF    
Entrée libre

 LIEU    
Maison Legros

Barvaux-sur-Ourthe

EXPOSITION - JEUX

JEU DE CUBES
 Du lundi 31 mars au dimanche 20 avril 

Une immersion ludique dans l’univers coloré et spontané de Véronique Vernette, inspiré de la vie 
quotidienne en Afrique urbaine et actuelle. Conçue pour les enfants de 2 à 4 ans, cette exposition 
interactive invite à observer, créer et raconter. Du lundi au vendredi de 14h à 17h et le samedi de 14h à 18h.

Réservation
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 TARIF   
PAF 20€

Inscription indispensable
 LIEU   

Maison Legros
Barvaux-sur-Ourthe

Tout P’tit
Festival

Animations • Ateliers 
Expositions • Films 
Formations • Spectacles

En Famenne-Ardenne

De nombreuses activités

pour les 0,5 > 4 ans

Le Tout P’tit Festival est un partenariat entre la MCFA et les centres culturels de Durbuy, Hotton et Nassogne; les bibliothèques locales 
de Hotton, Saint-Hubert et Daverdisse; le Coworking gare et Service toi, moi, nous de Saint-Hubert; l’ONE, la Pause Parents-Enfants 

de Libin, Tenneville Culture, le Ciné Plaza de Hotton, et autres partenaires propres à chaque localité.

Avec le soutien de 
la Province de Luxembourg

 TARIF   
PAF 3€

Inscription indispensable
 LIEU   

Maison Legros
Barvaux-sur-Ourthe

 TARIF    
Entrée libre

 LIEU    
Maison Legros

Barvaux-sur-Ourthe

EXPOSITION - JEUX

JEU DE CUBES
 Du lundi 31 mars au dimanche 20 avril 

Une immersion ludique dans l’univers coloré et spontané de Véronique Vernette, inspiré de la vie 
quotidienne en Afrique urbaine et actuelle. Conçue pour les enfants de 2 à 4 ans, cette exposition 
interactive invite à observer, créer et raconter. Du lundi au vendredi de 14h à 17h et le samedi de 14h à 18h.

Réservation
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Garage-Carrosserie 
VINCENT BRISBOIS srl

Route de Marche, 72  6940 Barvaux-Durbuy  
T. 086 21 47 77  info@brisbois.suzuki.be

TOITURE
    CHARPENTE
        COUVERTURE
              MENUISERIE

RUE DE BIHAY 31 - 6941 HEYD (DURBUY)
sprlcornetst@yahoo.fr

0497 24 62 67

Rue de l’Industrie 13 - 6940 Barvaux-sur-Ourthe
Tél. 086 21 35 71 - Fax 086 212 720
comobe@skynet.be - www.gedimat.be

COMOBE

•  du Lundi au vendredi de 
7h30 à 12h et 13h à 17h30

• samedi de 8h à 12h
Dès mars 2025 :

NOUVELLE centrale  

à béton et stabilisé

www.vetoplus.be      info@vetoplus.be

086 / 66 71 71 0471 / 71 71 71
RDV en ligne

Consultations su RDV
Lundi au vendredi 8h-19h
Samedi 8h-12h

Route de Durbuy 66     6940 Barvaux S/Ourthe

•Mini-pelle 
•Dumper 
•Nacelle
•Chargeur articulé 
•Chariot télescopique 
•Grue de chantier 
•Matériels de chantier
•Container

LOCATION

info@rentalequipment.be
www.rentalequipment.be 

0496/84.66.10

Ouverts du lundi au samedi de 8h00 à 19h00
le dimanche et les jours fériés  de 8h00 à 18h00

PROXY FERRIÈRES - 086.40.02.27 
 AD BARVAUX - 086.36.60.08 | AD HOTTON - 084/32.20.24

Tour guidé de la pépinière et la forêt nouricière

Possibilité d’acheter ou commander les arbres

Moment convivial

PÉPINIÈRES 
DE MORMONT

JOURNÉES PORTES OUVERTES
19 avril & 20 avril ‘25   de 10 h à 17 h

RUE DU THIER D’AISNE  1,  MORMONT (Erezée) 

www.pepinieresdemormont.be    info@pepinieresdemormont.be
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POLLEC vous informe

Politique locale de l’énergie  
et du climat : Pollec

La Ville de Durbuy a renouvelé son adhésion à la 
« Convention des maires » lors de son Conseil communal 
du 27 janvier dernier (cfr le bulletin de mars 2024, p26). 
Dans cette nouvelle adhésion, les ambitions de réduction 
de gaz à effets de serre sont revues à la hausse ; de 40%, 
on ambitionne de passer à 55% de réduction pour l’horizon 
2030.

Afin d’atteindre cette nouvelle vision, la Ville de Durbuy travaille 
sur différentes thématiques comme l’adaptation aux changements 
climatiques, l’aménagement responsable du territoire et la lutte 
contre la précarité énergétique, et ceci, aux travers des actions et 
projets initiés sur son territoire. 
Vous vous interrogez certainement, dans votre quotidien, sur 
« comment agir pour influencer un tant soit peu la réduction des 
gaz à effets de serre » ; voici quelques exemples d’actions et de 
projets que mène la Ville. 

• La maîtrise du feu : 
Sensibilisation continue des citoyens pour un chauffage au bois plus 
économique et plus écologique. 

• Génération « zéro watt » : 
Sensibilisation destinée aux jeunes élèves du primaire pour suppri-
mer les consommations d’électricité inutiles  et  s’approcher du 
« zéro watt » durant les heures creuses (nuit, week-end et congé). 

• Communauté d’énergie renouvelable :
Sensibilisation des citoyens au partage d’énergie renouvelable afin 
de bénéficier d’un tarif avantageux et d’une électricité verte.

• Maillage vert et bleu : 
Un projet en cours, qui permettra la plantation de plusieurs  arbustes 
de différentes essences, et la création de 14km de haies multistrates  
de double rang à Izier et Oneux ; ce qui protège, améliore la biodi-
versité et la résilience territoriale.

• Qualité de l’air : 
Une mini station est installée à Barvaux pour évaluer la pollution 
atmosphérique et faire un suivi périodique afin de garantir une 
qualité de l’air. 

• Analyse énergétique des bâtiments :
Une analyse énergétique est effectuée dans les écoles communales, 
suivie d’une sensibilisation afin d’optimiser la gestion énergétique 
et faire des économies d’énergies. 

• Gestion et tri des déchets dans les écoles
Sensibilisation continue des élèves à une meilleure gestion des 
déchets. 

Avec ces quelques actions et projets initiés par la Ville, voici en 
chiffres ce que le bilan territorial de la Ville présente :

En moyenne, 
un habitant 
durbuysien avait 
une émission 
annuelle de 
6430 tonnes de 
CO2 équivalent 
(tCO2eq) avant 
2019 ; après 
2019, ce chiffre 
est tombé à  5380 
t CO2eq, selon 
les données de la 
Région wallonne.  

Voici un exemple de l’évolution de l’émission par habitant entre 2006 
et 2019 ; comparaison faite avec la moyenne régionale.  

Ces quelques chiffres 
montrent une évolution 
dans le bon sens de la 
vision durable, sauf 
dans le secteur tertiaire 
(commerces, adminis-
trations, hébergements, 
restaurations). 
Atteindre les 55% de 
réduction, nous n’y 
arriverons pas seuls ; 
cet objectif doit être 
porté par toute notre 
population. 

Nous avons donc BESOIN DE VOUS

Au plaisir de vous y rencontrer, 
Laurence le Bussy, échevine

Rejoignez le comité de pilotage 
 

Il a pour objectif d’identifier les potentiels de développement 
de la Ville, liés aux thématiques de référence (adaptation 
aux changements climatiques, organisation interne, aména-
gement du territoire, précarité énergétique)  et de recenser 
les besoins des citoyens afin d’y proposer des solutions à 
travers des projets qui seront initiés par la Ville. 
Voulez-vous apporter votre pierre à l’édifice et  aider à la 
co-construction de différents projets qui mèneront à faire 
de la Ville de Durbuy un territoire résilient et à mieux lutter 
contre les effets des changements climatiques ?

Prenez contact avec nous !
Coordinateur Pollec : Koffi Ziggar 

Tél : 086/219.899 koffi.ziggar@durbuy.be
Grand’rue 24, 6940 Barvaux



Entretenir sa propriété

ARBRES et HAIES 
REMARQUABLES
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Que dit le Code wallon du développement territorial (CoDT) ?
 
Haie = un ensemble d’arbustes ou d’arbres plantés à faible 
distance les uns des autres de façon à constituer un cordon 
arbustif dense, qui se présente sous une des formes 
suivantes ;
Arbuste = une essence ligneuse dont le port (taille adulte) 
n’excède pas sept mètres de haut (exemples : aubépine, 
viorne, cornouiller, érable champêtre, églantier…) ; par 
déduction, les essences dont la hauteur dépasse 7 mètres à 
l’âge adulte sont considérées comme des arbres ;
Allée = un alignement d’arbres.

Quand un arbre, un arbuste ou une haie 
devient-il ou est-il remarquable ?

Inscription sur une LISTE de la Région wallonne = la fameuse 
liste AHRem (Arbres Haies Remarquables) !
Cette liste reprend les arbres et arbustes répertoriés, individuelle-
ment, en groupe ou en allée, et les haies répertoriées, pour leur intérêt 
paysager, historique, dendrologique, folklorique ou religieux, de curio-
sité biologique, leur taille exceptionnelle ou le fait qu’ils constituent un 
repère géographique ( )

HORS LISTE Région wallonne = tous  les autres arbres, arbustes 
et haies, s’ils répondent  à l’un des critères suivants :

a) arbres à haute tige dont le tronc mesuré à 150 cm du sol 
présente une circonférence de min. 150 cm ; les groupes d’arbres 
qui comprennent au moins un tel arbre ;

b) arbustes dont le tronc mesuré à 150 cm du sol présente 
une circonférence de min. 70 cm ; les groupes d’arbustes qui 
comprennent au moins un tel arbuste ;

c) arbres fruitiers aux conditions cumulatives suivantes : 
• ils sont menés en haute-tige ; 
• ils appartiennent à une des variétés visées à l’article 8 de l’arrêté 

du 8 septembre 2016 relatif à l’octroi de subventions pour la 
plantation ( ) d’un verger ( ) ;

• ils font partie d’un verger comptant un minimum de quinze 
arbres fruitiers ; 

• leur tronc mesuré à 150 cm du sol présente une circonférence 
de minimum 100 cm ; 

d) haie remarquable : toute  haie d’essences indigènes plantée depuis 
plus de trente ans sur le domaine public de la voirie ou en accotement 
des voies à usage public, pour délimiter ledit domaine public.

Je dois tailler, élaguer, couper, abattre, arracher, 
un arbre, un arbuste, une haie : quelles sont les 
autorisations préalables à obtenir ? Faut-il un 
permis d’urbanisme ? Une autre autorisation ?

1) Haie ou allée d’arbres/d’arbustes NON remarquables 
Un permis d’urbanisme est requis, conformément aux dispo-
sitions du CoDT, si la haie ou l’allée remplit cumulativement les 
conditions suivantes :

• la haie, même non remarquable, est constituée d’essences 
indigènes et présente une longueur continue de min. 10 mètres ; 

• l’allée, même non remarquable, comporte au moins 10 arbres 

à haute tige alignés, en au moins une rangée, d’une longueur 
de min. 100 mètres et contient au moins 4 arbres visibles 
simultanément et dans leur entièreté depuis un point de l’espace 
public. 

2) Arbres, arbustes, allées et haies remarquables 
Un permis d’urbanisme est nécessaire, pour les travaux et actes 
suivants :

a) travaux modifiant l’aspect des arbres, arbustes ou haies remar-
quables :

• l’étêtage (= enlever l’ensemble du houppier) ; le rapprochement  
(= couper les branches charpentières sur un tiers de leur 
longueur) ; le ravalement (= couper les branches charpentières 
jusqu’à leur point d’insertion au tronc) ; le raccourcissement des 
branches de plus de trente centimètres de tour pour les arbustes 
et de plus de cinquante centimètres de tour pour les arbres ; 

• la taille d’éclaircissage avec enlèvement de plus du tiers du 
houppier réparti dans l’ensemble de la couronne ; 

• la taille d’adaptation avec enlèvement d’une partie circonscrite 
du houppier pour adapter la couronne aux contraintes locales ;

• la taille de conversion (= modifier significativement la forme du 
houppier ou la structure et/ou la composition de la végétation 
de la haie) ; 

• la taille de haie à l’épareuse ;
• le recépage de la haie ou de l’arbuste. 

b) travaux portant atteinte au système racinaire des arbres, arbustes 
ou haies remarquables :

• travaux exécutés dans le cercle défini par la projection 
verticale de la couronne de l’arbre ou de  l’arbuste et dans 
une bande de deux mètres de part et d’autre de la haie : 
imperméabilisation ou tassement des terres ; décapage 
des terres sur plus de trente centimètres de profondeur ; 
surcharge de terre au-dessus du niveau des terres préexistant 
aux travaux ; passage de véhicules, manipulation d’engins de 
chantier, dépôts et transports de matériaux ( ) ; section des 
racines ; enfouissement du collet ; usage de produits chimiques 
(carburants, fongicides, herbicides, produits chimiques pour la 
construction) ; allumage de feux)…

3) Et pour les arbres, arbustes, allées et haies qui ne répondent 
pas à ces conditions ?
Une autorisation préalable du Collège communal est nécessaire,  
conformément au règlement communal complémentaire sur la 
protection de la nature pour tout abattage, taille extraordinaire, 
arrachage d’un arbre, arbuste ou haie. Les dossiers sont traités en 
collaboration étroite avec les services du DNF.
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La sécurité de tous est une préoccupation majeure pour 
notre Commune. Dans ce cadre, il est important de porter 
une attention particulière à l’état des arbres présents sur vos 
propriétés. En effet, un arbre malade, dépérissant ou mal 
entretenu peut devenir un danger pour votre entourage, vos 
biens et la voie publique.

Pourquoi est-il important de surveiller 
ses arbres ?

Les arbres, bien qu’ils embellissent notre cadre de vie, peuvent, 
sous certaines conditions, présenter des risques :

• chute de branches : des branches mortes ou fragilisées peuvent 
se détacher lors de vents violents ou de tempêtes, causant des 
dégâts importants ;

• déracinement : un arbre dont les racines sont affaiblies par la 
sécheresse, des maladies ou des travaux peut se déraciner et 
endommager des bâtiments ou blesser des personnes ;

• obstruction de la voie publique : un arbre situé à proximité d’une 
route ou d’un trottoir peut obstruer la circulation en cas de chute.

Comment reconnaître un arbre dangereux ?

Il n’est pas toujours facile d’évaluer l’état de santé d’un arbre. Cepen-
dant, certains signes peuvent alerter :

• il penche de manière anormale ;
• il présente des signes de pourriture ;
• on y détecte la présence de champignons ;
• le tronc est endommagé ;
• les racines sont excavées ;
• l’aspect de la végétation est anormal et certaines branches n’ont 

pas de feuilles.

Votre sécurité, notre priorité : les arbres dangereux sur 
votre terrain

Quelles sont vos obligations en tant que 
propriétaire ?

En tant que propriétaire, vous êtes responsable de l’entretien de vos 
arbres et de la sécurité qu’ils procurent. Il est donc important de :

• faire vérifier régulièrement vos arbres par un arboriste qualifié ;
• effectuer les tailles nécessaires pour maintenir vos arbres en 

bonne santé et prévenir les risques de chute ;
• faire abattre les arbres dangereux si cela s’avère nécessaire.

Remarques importantes : 
• une autorisation préalable du Collège communal est nécessaire,  

conformément au règlement communal complémentaire sur la 
protection de la nature pour tout abattage, taille extraordinaire, 
arrachage d’un arbre, arbuste ou haie. Les dossiers sont traités 
en collaboration étroite avec les services du DNF ;

• tout abattage ou taille d’arbre, arbustes, allées et haies 
remarquables doit faire l’objet d’un permis d’urbanisme.

En cas de doute, n’hésitez pas à contacter... 

Si vous avez des questions sur les démarches à entreprendre pour 
une demande d’abattage, n’hésitez pas à contacter 

Audrey Petitjean du service environnement de la Ville à 
l’adresse : audrey.petitjean@durbuy.be.

En cas de doutes concernant l’état sanitaire de vos arbres, vous 
pouvez également solliciter l’avis du Département nature et forêts 
(DNF).

Ensemble, veillons à la sécurité de tous !
En prenant soin de vos arbres, vous contribuez 
à préserver la beauté de notre commune et à 

garantir la sécurité de tous.



Marché de Printemps

Barvaux-sur-Ourthe

5 Avril 2025

Artisans & Ambulants

Dans 
nos

 salles

Syndicat d’Initiative
parc de Juliénas 1

6940 Barvaux-sur-Ourthe
086/21.11.65

Le groupe AA de Barvaux « RENAÎTRE UN JOUR »
vous accueille Place Basse-Sauvenière

(derrière la « Maison citoyenne »)
Réunions tous les vendredis de 19h30 à 21h30

Porte ouverte 
les 3° vendredis des mois pairs 

de 19h30 à 21h30

Permanence tél 24H/24 et 7 J/7

078/ 15 25 56

Ne restez pas seul dans votre coin.
ET SI C’ETAIT L’ALCOOL ?

Conflits, dettes, anxiété, accident, 
problèmes de santé…
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L’équipe du rucher école «L’Api d’Amon Nos Otes» vous 
convie, avec le soutien d’Adalia, à une expérience ludique et 
captivante autour des pollinisateurs.

Invitation à la Découverte des Pollinisateurs

• Date : Dimanche 8 juin
• Heure : 13h00 - 16h
• Lieu : Verlaine sur Ourthe

 
Rejoignez-nous pour une après-midi riche en découvertes et en 
défis sur le rôle essentiel des pollinisateurs dans notre écosystème. 
Parents et enfants sont les bienvenus pour partager ce moment 
convivial.
 
Au terme de cette balade enrichissante, vous pourrez profiter d’un 
goûter au miel et une visite guidée du rucher. Une occasion unique 
d’approfondir vos connaissances tout en savourant les délices de 
la nature.
 

Nous avons hâte de vous accueillir nombreux pour  
cette aventure éducative et gourmande !

L’Atelier environnement 
vous informe

Partons à la découverte de  
jardins-nature et des polinisateurs 
pour en savoir plus sur nos projets  
en biodiversité

Nous vous suggérons la visite de trois jardins-nature dans le 
village de Heyd. Chaque jardin présente des spécificités : un 
premier jardin transformé et aménagé depuis 20 ans, avec 
lagunage, mare, plantations variées ; un second jardin centré 
sur le potager permettant une quasi autonomie alimentaire ; 
un troisième jardin avec des plantations d’arbres très variés, 
choisis pour leurs fruits comestibles. 

Infos pratiques

Les participants formeront un groupe qui sera guidé à pied d’un 
jardin à l’autre. L’activité est gratuite. 
Les chiens ne se plairont pas dans ces visites. Laissez-les donc chez 
vous. 

Rendez-vous le dimanche 25 mai 2025, accueil à 13h45, l’activité se 
déroulera entre 14h et +/- 17h30.

Inscriptions soit par mail info@conseil-nature.be soit par téléphone 
au 0476/69 34 68. Attention, le nombre de participants est limité, 
ne tardez pas.

Les personnes inscrites recevront les indications pour le lieu du 
rendez-vous.  

Activité organisée par le Conseil-Nature, 
dans le cadre des activités BiodiverCité de 

la Région wallonne et de la Commune de Durbuy
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   L’ASBL OAL :  Avec et pour les enfants,  

   de l’hiver au printemps ! 

Après une rencontre avec le Père Noël le 20 décembre, l’OAL a terminé l’année 2024 en beauté avec 
ses « journées spéciales d’hiver ». C’est LE moment de l’année où les enfants sont accueillis par 
notre équipe à la journée et non à la semaine.  
Nos activités, agréées par l’ONE, se sont poursuivies avec nos stages de détente (carnaval), pour 
les 2,5 à 12 ans, autour des thèmes suivants : « Animaux fantastiques » et « Carnaval et légendes de 
notre Ardenne », où nous avons accueilli pas moins de 90 enfants, encadrés par nos animateurs 
professionnels.  

Dans la continuité, nos stages de printemps sont à noter dans l’agenda : du 28 avril au 9 mai 2025 à 
l’école communale de Barvaux. L’équipe a concocté un super programme pour les enfants : la 
première semaine sera consacrée aux « Emotions » pour les plus jeunes et aux « Phénomènes 
naturels » pour les 5 à 12 ans, tandis que, la seconde semaine, tout le monde réalisera un voyage 
dans le temps « Du Moyen-Age aux pirates ». Ouverture des inscriptions le 24 mars 2025 ! 

Entre temps, l’OAL poursuit ses animations dans les écoles, lors des journées pédagogiques et 
dans les crèches. Les ateliers extrascolaires battent aussi leur plein : batterie, couture, dessin, 
cuisine du monde, guitare, piano, groupe vocal et théâtre : il y en a pour tous les âges et pour tous les 
goûts.  Nous clôturerons d’ailleurs cette année d’ateliers avec notre désormais traditionnel « Apéro-
spectacle », le vendredi 13 juin à la Salle Mathieu De Geer à Barvaux. Au programme : expo des 
artistes, grignotages concoctés par nos jeunes cuisiniers et spectacle sur la grande scène ! (Gratuit, 
sur inscription). 
Aussi, avant l’arrivée des stages d’été, il y aura encore la possibilité de découvrir un extrait de nos 
activités le samedi 21 juin à Barvaux lors des Fêtes de la musique, organisées par le Centre Culturel 
de Durbuy.   

Sans oublier que l’OAL coordonne également, en partenariat avec la Ville de Durbuy et l’ASBL 
l’Atelier, et grâce au co-financement du Fonds social européen, l’Ecole de devoirs « Couleurs de 
Vivre » les lundis, mardis et jeudis de 16h à 18h. Il s’agit d’un véritable lieu de vie, dans le centre de 
Barvaux, gratuit, enrichi par les bénévoles, où l’on apprend, notamment, à vivre ensemble, à 
développer la confiance en soi, son imagination et un rapport positif au savoir, à vivre la diversité et à 
devenir acteur dans ses apprentissages. Il y a encore des places ! (Claude Savonet : 0475 88 03 65). 

Toute l’année, l’équipe assure les permanences à la ludothèque les mercredis de 14h à 17h, 
vendredis de 16h à 17h et samedis de 10h à 12h (Maison Legros à Barvaux, au-dessus de la 
bibliothèque). A très vite ! L’équipe de l’OAL.  
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Une nouvelle saison pour 
Le Cercle Horticole de Durbuy !

Le Cercle Horticole de Durbuy est heureux d’annoncer la 
reprise de ses conférences dès le mois de mars. Ouvert à tous, 
le cercle a pour vocation de partager la passion du jardinage et 
de l’horticulture avec l’ensemble des habitants de la commune.

Les activités du Cercle Horticole

Conférences mensuelles : chaque mois, le cercle organise des 
conférences animées par des experts en horticulture. Elles se 
tiennent à la salle polyvalente (ancienne maison communale 

de Durbuy, Grand-Rue 24 à Barvaux) à 19h30.  C’est l’opportunité idéale pour apprendre de 
nouvelles techniques, découvrir des plantes rares et échanger avec d’autres passionnés.

• 07/03/2025 par Mme Shannon Ruscelloni : «Remèdes médicaux, astuces de Grands-Mères» ;
• 04/04/2025 par M. Hervé BERGERET : « Utilisation pratique d’une serre non chauffée» ;
• 02/05/2025 par M. Patrick MUNER : «Questions/Réponses : Ail, oignons, échalotes» ;
• 06/06/2025 par M. Francis SCHOLTES : «Culture des légumes de balcon» ;
• 29/08/2025 par M. Claude LEONARD : «Les façades fleuries» ;
• 03/10/2025 par M. Eric GOOSSE : «Choix de variétés fruitières aux vergers amateurs» ;
• 07/11/2025 par M. Patrick MUNER : «Questions/Réponses : Les plantes bulbeuses  

de printemps et d’automne» ;
• 05/12/2025 : encore à déterminer.

Concours de façades fleuries : durant l’été, le cercle organise un concours visant à embellir 
les façades de la commune. Les habitants sont invités à participer en décorant leurs maisons 
de fleurs. Une manière créative et colorée de contribuer à la beauté de Durbuy.

Marché aux fleurs : en mai, le cercle organise un marché aux fleurs dans une salle communale. 
Ce marché est l’occasion parfaite pour se procurer des plantes de qualité, échanger des conseils 
avec d’autres jardiniers et passer un moment convivial.

Invitation à participer, que vous soyez un jardinier chevronné ou un novice curieux, 
nous vous invitons à rejoindre le Cercle Horticole de Durbuy. Nos activités sont ouvertes à 
tous et sont conçues pour enrichir vos connaissances et votre amour du jardinage.  

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter ou à assister à notre prochaine 
conférence le 4 avril. Pour rejoindre le cercle horticole, appelez Claude Lénoard (Président) 
au 0498.466.289 ou Marie-Ange Jadin (Secrétaire) au 0477.667.832 ou écrivez un email à 
cercle.horticole@durbuy.be.

Rejoignez-nous et faites fleurir Durbuy !

La Zone de Police 
FAMENNE-ARDENNE
vous informe

Tabac et produits dérivés :
le 1er janvier 2025 sont 
entrées en vigueur de 
nouvelles interdictions 
de fumer et de vendre 
du tabac, des produits 
dérivés du tabac et certains 
produits similaires. 

D’autres interdictions 
entreront encore en vigueur 
le 1er avril prochain.  Plus 
aucun produit de tabac ne 
pourra être vendu dans les 
commerces alimentaires de 
plus de 400 mètres carrés. 
Dans les points de vente 
autorisés , les produits de 
tabac ne pourront plus être 
exposés de manière visible. 

En cas de non-respect de 
ces interdictions, le contre-
venant s’expose à une 
peine d’emprisonnement 
de 8 jours à 3 mois et/ou à 
une amende de 208 euros à 
8.000 euros.



   L’ASBL OAL :  Avec et pour les enfants,  

   de l’hiver au printemps ! 

Après une rencontre avec le Père Noël le 20 décembre, l’OAL a terminé l’année 2024 en beauté avec 
ses « journées spéciales d’hiver ». C’est LE moment de l’année où les enfants sont accueillis par 
notre équipe à la journée et non à la semaine.  
Nos activités, agréées par l’ONE, se sont poursuivies avec nos stages de détente (carnaval), pour 
les 2,5 à 12 ans, autour des thèmes suivants : « Animaux fantastiques » et « Carnaval et légendes de 
notre Ardenne », où nous avons accueilli pas moins de 90 enfants, encadrés par nos animateurs 
professionnels.  

Dans la continuité, nos stages de printemps sont à noter dans l’agenda : du 28 avril au 9 mai 2025 à 
l’école communale de Barvaux. L’équipe a concocté un super programme pour les enfants : la 
première semaine sera consacrée aux « Emotions » pour les plus jeunes et aux « Phénomènes 
naturels » pour les 5 à 12 ans, tandis que, la seconde semaine, tout le monde réalisera un voyage 
dans le temps « Du Moyen-Age aux pirates ». Ouverture des inscriptions le 24 mars 2025 ! 

Entre temps, l’OAL poursuit ses animations dans les écoles, lors des journées pédagogiques et 
dans les crèches. Les ateliers extrascolaires battent aussi leur plein : batterie, couture, dessin, 
cuisine du monde, guitare, piano, groupe vocal et théâtre : il y en a pour tous les âges et pour tous les 
goûts.  Nous clôturerons d’ailleurs cette année d’ateliers avec notre désormais traditionnel « Apéro-
spectacle », le vendredi 13 juin à la Salle Mathieu De Geer à Barvaux. Au programme : expo des 
artistes, grignotages concoctés par nos jeunes cuisiniers et spectacle sur la grande scène ! (Gratuit, 
sur inscription). 
Aussi, avant l’arrivée des stages d’été, il y aura encore la possibilité de découvrir un extrait de nos 
activités le samedi 21 juin à Barvaux lors des Fêtes de la musique, organisées par le Centre Culturel 
de Durbuy.   

Sans oublier que l’OAL coordonne également, en partenariat avec la Ville de Durbuy et l’ASBL 
l’Atelier, et grâce au co-financement du Fonds social européen, l’Ecole de devoirs « Couleurs de 
Vivre » les lundis, mardis et jeudis de 16h à 18h. Il s’agit d’un véritable lieu de vie, dans le centre de 
Barvaux, gratuit, enrichi par les bénévoles, où l’on apprend, notamment, à vivre ensemble, à 
développer la confiance en soi, son imagination et un rapport positif au savoir, à vivre la diversité et à 
devenir acteur dans ses apprentissages. Il y a encore des places ! (Claude Savonet : 0475 88 03 65). 

Toute l’année, l’équipe assure les permanences à la ludothèque les mercredis de 14h à 17h, 
vendredis de 16h à 17h et samedis de 10h à 12h (Maison Legros à Barvaux, au-dessus de la 
bibliothèque). A très vite ! L’équipe de l’OAL.  
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La Tribune des groupes

Où est Durbuy 2024 ?  
Que sommes-nous devenus ?

Nous avons reçu des questions. Des citoyens s’interrogent. On ne 
vous voit plus beaucoup. On vous entend beaucoup moins.

Depuis les élections d’octobre dernier, nous avons rejoint la majorité 
aux côtés de la Liste du bourgmestre. Les accords de majorité nous 
ont permis d’occuper un poste au Collège et au CPAS, en plus de 
nos 2 élus au Conseil.

Quand vous êtes dans l’opposition, vous pouvez vous exprimer 
au Conseil communal, prendre la parole en séance publique pour 
donner votre avis, partager vos suggestions, émettre des commen-
taires positifs ou négatifs. Malheureusement, vous êtes rarement 
entendus.
Il est très difficile de réaliser des projets en étant dans la mino-
rité. C’est le « jeu » politique.

En majorité, vous vous exprimerez moins au Conseil communal 
car les discussions ont lieu avant. Lorsqu’un point est présenté en 
séance publique,  il a été débattu au préalable. En coalition, les diffé-
rentes listes discutent afin d’opter pour la meilleure solution, qui 
correspondra le plus aux idées soutenues, au programme défendu.
Comme dernièrement pour notre Gouvernement fédéral, il peut 
arriver qu’une ou l’autre partie fasse une concession mais dans le 
respect de chacun. C’est la base d’un travail de collaboration.

Pour ceux qui s’inquiètent, sachez que nous travaillons ardemment, 
en harmonie avec les services communaux, dans le cadre de nos 

compétences. Nous 
gérons le suivi des 
dossiers entamés 
et en préparons de 
nouveaux. 

Par ailleurs, les 
nominations de 
début de législature 
ont eu lieu. Nous 
avons désigné nos, 
VOS représentants 
dans les différentes structures communales et périphériques (Centre 
omnisports, OAL, Atelier environnement, Centre culturel, intercom-
munales diverses…). D’autres encore font du bénévolat à l’école des 
devoirs, dans des associations… Tous faisaient partie de notre liste 
d’ouverture Durbuy 2024.

Nous nous structurons dans le but de vous représenter au mieux. 
Nous vous tiendrons informés sur notre page Facebook. 
Quoi qu’il en soit, nous restons disponibles, à l’écoute de vos ques-
tions, besoins et demandes. Notre but est et reste votre bien et 
mieux vivre au quotidien.

Avec vous et pour vous, cordialement.
Laurence le Bussy, échevine

Laetitia Lemallyeux, conseillère CPAS
Benjamin Jalhay, conseiller communal
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Cette chanson, sortie en 2007, a connu un succès notoire et est 
toujours programmée de temps à autre sur les radios francophones. 
Elle se retrouve malheureusement plus que jamais au cœur de 
l’actualité.

« Il paraît que les nouvelles ne sont pas si bonnes
Que le moral descend
…
J’entends tous les gens
Parler de tes histoires
Que l’avenir qui t’attend 
Se joue sur le fil du rasoir… »

Depuis son retour dans le Bureau ovale de la Maison-Blanche  le 20 
janvier 2025, le 47ème président des Etats-Unis multiplie les décla-
rations incendiaires, les outrances  et les humiliations : Golfe du 
Mexique, canal du Panama, projets d’annexions du Canada et du 
Groenland… pourraient  faire sourire tant cela paraît grotesque. 
Mais quand il réécrit l’histoire, pourtant courte et récente, de la 
guerre en Ukraine, en renversant les rôles de l’agresseur et de 
l’agressé, quand il prend ouvertement position en faveur de Poutine, 
dictateur sanglant et sans scrupules, quand ses publications sur 
X sont si mensongères qu’elles pourraient être rédigées par les 
services de propagande russe elle-même, il y a de quoi réelle-
ment s’inquiéter. Trump ne comprend que le rapport de force, il 
n’a d’estime que pour les puissants, méprise les faibles et n’évalue 
les situations qu’en fonction des profits qu’il peut en retirer pour 
lui-même (faire de la bande de Gaza la nouvelle Riviera du Proche-
Orient, sans se préoccuper de ses habitants actuels qu’il verrait bien 

« Allô le monde, est-ce que tout va bien ? »
(Paroles de François Welgryn, 2007)  

migrer en Egypte ou ailleurs… ) ou pour les entreprises américaines 
(mettre la main sur les minerais rares et les hydrocarbures d’Ukraine). 
      
Comme le rappelait fort à propos le bourgmestre de Bastogne B. 
Lutgen, aujourd’hui c’est un Ukrainien qui a le courage de répondre 
« NUTS » aux agressions de Poutine et aux calculs de Trump. Nous ne 
pouvons pas croire que tous les Américains cautionnent les excès de 
leur président et de son entourage, mais leurs silences sont pesants…   
Face à ce bouleversement inédit des équilibres mondiaux, l’Union 
européenne est placée face à ses responsabilités : soit elle se lève 
idéalement  comme un seul homme et se mobilise davantage aux 
côtés des Ukrainiens, quoi qu’il en coûte parce que nos libertés 
fondamentales sont en jeu ; soit elle disparaît puisqu’elle n’aura pu 
se montrer à la hauteur de sa tâche première, à savoir assurer la 
sécurité de ses propres peuples, en particulier celles des pays baltes 
qui sont sans doute les suivants sur la liste des conquêtes souhai-
tées par Poutine. Il reste à espérer que les plus hauts responsables 
politiques, tant nationaux qu’européens, se montrent à la hauteur 
de cette crise sans précédent.    
Il y a des heures où prendre un peu de hauteur par rapport aux 
petites querelles partisanes locales ne doit pas être un luxe.     

« Allô le monde,
Prends soin de toi,
Allô le monde,
Ne te laisse pas aller 
Comme ça. »

Josy Marot
Conseiller communal



Retransmission du 
Conseil communal : 
une démocratie plus  
transparente et 
accessible

204 appartements de luxe à DURBUY
Le Groupe Coucke se prépare à bâtir un nouveau village : 204 appar-
tements de luxe, sur les hauteurs de BOHON. Ces logements seront 
vendus de 500.000 à plus de 1.500.000 €.
Ce type de projet insensé ne correspond pas aux besoins des 
Durbuysiens, outre qu’il exerce une pression sur le prix de l’im-
mobilier local.

La Chambre des Notaires révèle (Vers l’Avenir, 15.2.25) les prix médians 
2024 à DURBUY :

• 25 % des appartements sont vendus à plus de 506.600 € ;
• le prix des maisons est passé de 203.000 € (en 2023) à 220.000 

(en 2024).
Pour les appartements, c’est le chiffre le plus élevé dans la province.

Besoin de logements abordables : urgence
Qu’il s’agisse de louer ou d’acheter, les jeunes couples, les familles 
monoparentales et les personnes défavorisées sont laissés sur le 
carreau. Difficile de trouver un logement pour un loyer de 500 à 700 
€ dans la commune, d’acheter un terrain (même communal) à un 
prix soutenable. Les terrains à bâtir se vendent au compte-goutte, 
pas toujours à des Durbuysiens.

Défaillance du secteur immobilier
Ici comme ailleurs, le secteur privé n’arrive pas à satisfaire les besoins 
des citoyens : l’offre ne rencontre pas la demande. Conclusion : 
seuls les plus nantis s’en sortent.

Rôle des pouvoirs publics de suppléer la carence du privé
Nous sommes clairement ici dans un cas typique d’obligation d’in-

tervention des pouvoirs publics : mettre tout en oeuvre pour créer 
des logements d’utilité publique, à prix accessibles, en faveur des 
citoyens.

La commune a les moyens d’agir
Elle dispose de trois leviers d’action :
1. La charge d’urbanisme
La charge d’urbanisme est une obligation (charge) à caractère de 
service d’utilité publique, imposée au bénéficiaire d’un permis d’ur-
banisme. Cette charge consiste, pour le demandeur de permis, à 
donner une affectation sociale à un pourcentage de logements 
nouveaux. Ex. : un nouvel immeuble de 40 appartements aurait la 
charge d’affecter 4 appartements à destination sociale.
2. La taxe sur les maisons vides
Il existe une taxe communale annuelle sur les logements inoccupés. 
Cette taxe est quasi inappliquée, alors que pas mal de logements 
sont vides dans chacun de nos villages. Ceci est inadmissible.
3. Les A.I.S. (Agences immobilières sociales)
Ces organismes gèrent la location de logements, pour le compte 
des propriétaires, moyennant commission modique. Le propriétaire 
perçoit le loyer, même en cas d’inoccupation temporaire et le bien 
est remis en état lors d’un changement de locataire. À noter que la 
commune siège à l’A.I.S. Nord Luxembourg.

Face à la situation décrite, nous invitons la nouvelle majorité à 
déclarer l’urgence logement à DURBUY. Et à proposer un plan 
d’action, concret et crédible !

Pour le groupe ECOLO,
Éric JURDANT

Urgence de  
logements abordables

Chères Durbuysiennes, chers Durbuysiens,

Dans un souci de transparence et d’accessibilité, le MR proposera 
lors du prochain Conseil communal (fin mars) la retransmission en 
direct des séances sur les réseaux sociaux. Il s’agit d’un engagement 
fort, une promesse de campagne que nous concrétisons aujourd’hui.

Depuis le début de notre mandat, nous avons toujours défendu 
une plus grande participation citoyenne. Grâce à cette retransmis-
sion, chaque habitant pourra suivre les débats et les décisions qui 
façonnent notre commune, sans contrainte de déplacement. C’est 
une avancée majeure pour moderniser nos institutions et renforcer 
le lien entre les élus et les citoyens.

Nous vivons à une époque où l’accès à l’information est essentiel. 
Permettre à tous de s’impliquer dans la vie politique locale est une 
évidence. Cette mesure s’inscrit dans une volonté d’évolution, d’ou-
verture et de dialogue.

Nous espérons que cette proposition rencontrera un large soutien 
au sein du Conseil communal. Ensemble, faisons de Durbuy une 
commune plus transparente, plus moderne et plus proche de ses 
citoyens.

Le MR restera toujours mobilisé pour défendre vos intérêts et veiller 
à ce que chaque projet respecte votre qualité de vie et les ressources 
de la commune.

Nous comptons sur votre soutien pour avancer dans cette direction.

Le groupe MR Durbuy
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Le mot du directeur

 Le sport, c’est la santé !
Après les cross de l’ADEPS à Libramont, à Chevetogne, 
les stages sportifs de Carnaval et la soirée de remise 
des mérites sportifs 2024 à peine terminée, le COD 
remet le couvert. En effet, le samedi 05 avril de 13h 
à 17h, le COD organise au sein de son infrastructure 
à Bohon une après-midi « Sport santé » pour tout 
public.  Une occasion de tester et découvrir différentes 
activités sportives comme l’aquagym, l’aquabike, 
l’accès libre en piscine, l’escalade, la zumba, le karaté 
etc. 

Cette action est menée dans le cadre de la semaine de la santé. Les 
activités sont gratuites, intergénérationnelles et accessibles à tous : 
jeunes, moins jeunes, familles… Nous espérons vous y rencontrer 
nombreux. Le COD organise également les journées sportives pour 
tous les enfants des écoles communales de notre commune avec la 
volonté cette année de sensibiliser les élèves à la situation d’han-
dicap, à l’intégration de tous et pour tous au moyen d’une pratique 
sportive adaptée. Ces journées se dérouleront le 27 juin pour les 
P3-P4, le 30 juin pour les P1-P2 et le 1er juillet pour les P5-P6. Mais 
nos activités et le sport sur notre commune ne s’arrêtent pas là. 

Je vous invite à vous rendre sur notre site web : www.lecod.be 
où vous pourrez consulter un aperçu de ces activités ainsi que 
les informations concernant les clubs et associations sportives 
de notre commune. Je souhaite aussi attirer votre attention sur 
le fait que si vous aussi, vous avez des idées, si vous aussi vous 
désirez vous impliquer dans la vie sportive de notre commune, 
n’hésitez pas à nous contacter ou à venir nous rencontrer.  
Bref, vous l’aurez compris, les équipes à la fois sportives, adminis-
tratives et techniques du COD ne chôment pas pour vous proposer 
toujours plus d’activités sportives sur le territoire de la plus petite 
(et belle !) ville du monde.

Qu’il me soit permis ici, dans cet édito, de les en remercier 
chaleureusement.

Et, malgré le risque de surmenage de la pointeuse de la piscine, n’hé-
sitez pas à les contacter pour vous soutenir dans l’organisation d’un 
évènement sportif mis en place par votre club ou votre association, 
ou simplement pour bénéficier de leur aide dans un de vos projets.

Le COD est à votre service.
Pour une bonne santé, pratiquez une activité sportive !

Bernard Jadin
Directeur asbl COD



Barvaux
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Echevinat des sports

Nouvelles des dossiers sportifs en cours sur notre commune

En ce qui concerne le projet d’Izier (projet mixte : le bâtiment sera dédié à la fois à la pratique du sport mais sera également une maison 
rurale polyvalente dans laquelle se dérouleront l’ensemble des activités que l’on peut rencontrer dans un village : théâtre, jeunesse…), 
les travaux avancent bien.  Le bâtiment est désormais 
fermé, le terrain A est terminé et les abords sont en 
cours de finalisation. 
Pour Oppagne, la première phase qui consiste en 
l’amélioration de l’éclairage sur les différents terrains 
(remplacement de l’éclairage actuel par du LED) a été 
réalisée.  Une seconde, qui consiste à remplacer la 
tribune actuelle, plus que vétuste, par une nouvelle 
devrait démarrer dans les prochaines semaines. 

Suite aux inondations de juillet 2021, nous avions rentré 
en urgence un projet pour le club de foot de Heyd qui 
a été particulièrement touché.  Décision a été prise 
de délocaliser les installations du club vers le village 
de Heyd et plus précisément à côté de l’école, là où se 
trouve déjà le second terrain de football. Une promesse 
de subside de 1.750.000 € vient d’être octroyée pour 
la réalisation de ce projet ! Ce qui correspond à 70% 
du montant estimatif des travaux, soit 2.500.000 €.  Le 
dossier avance bien puisque le permis d’urbanisme va 
pouvoir être déposé dans les prochaines semaines.
  
Toujours dans le cadre des subsides accordés suite aux inondations de juillet 2021, nous avons reçu les promesses de subsides pour les 
dossiers suivants :

• rénovation des installations et construction d’un nouveau club-house pour le club de tennis de Bomal. Le subside octroyé est de 
315.000 € ;  le dossier suit son cours ;

• rénovation des terrains, de l’éclairage, et des clôtures du club de foot de Bomal ; le subside octroyé est de 83.000 € ; en fonction de la 
météo, le nouvel éclairage devrait être installé rapidement ainsi que la mise en place de la nouvelle clôture ;

• rénovation des clôtures, mise en place d’un système d’accès sécurisé et d’un système de vidéosurveillance au stade communal de 
Barvaux ; le subside octroyé est de 165.000 € ; le site est depuis plusieurs semaine sous vidéosurveillance, le nouvel éclairage LED est 
opérationnel et les clôtures devraient être placées dans les prochaines semaines, ainsi que l’accès sécurisé.

Nous continuons toujours à avancer sur le dossier de rénovation complète du Sassin à Bomal, ainsi que sur le projet de skate-park de 
Barvaux, qui sera intégré dans le projet plus global  de rénovation urbaine. 

Comme vous pouvez le constater en lisant ces quelques lignes, nous pouvons être fiers de l’évolution de tous ces dossiers sportifs. 
Pour le Collège, le sport reste une priorité et doit pouvoir rester à la portée de chacune et chacun, et ce dans les meilleures conditions 
possibles.

Sportivement,
Fabrice Sarlet, votre échevin des sports

Bomal

Izier
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Goju une académie...

Goju Contact Durbuy

Le 7 décembre dernier s’est déroulé à 
Chièvres l’Open International de Belgique de 
Sambo. L’académie Goju Contact a délégué 
27 compétiteurs et revient dans ses dojos 
avec 23 médaillés !

La section de Durbuy compte parmi ses rangs, Rémi 
Malherbe (champion cadet), Robin Malherbe (vice- 
champion junior), Lorenzo Tropea (vice-champion élite 
heavyweight) et Mike Warnier (médaillé de bronze élite 
-64kg). Bravo et merci à nos sparring partners, à nos 
amis et familles pour leurs soutiens. Cette compétition 
internationale est une magistrale réussite pour l’aca-
démie !

Il y avait aussi au programme de cet hiver, un 
stage MMA dispensé par l’ex UFC FIGHTER Tom  
Duquesnoy (double champion du monde profession-
nel du BAMMA), avec lequel le Dojo de Durbuy a un 
partenariat depuis 6 ans déjà. Ce stage a également 
été un grand succès et a répondu à toutes les attentes 
technico-tactiques des compétiteurs et budokas. 

Tom Duquesnoy nous reviendra en mai prochain pour 
dispenser le premier MMA CAMP organisé en province 
de Luxembourg,  en compagnie de Melle Célia Frank 
pour la partie « préparation physique/nutrition ». 

Le camp se tiendra dans les infrastructures du COD.
Un camp qui s’annonce d’ores et déjà explosif...

Autre bonne nouvelle de dernière minute, le MMA vient 
d’être reconnu comme discipline sportive par la Fédéra-
tion Wallonie – Bruxelles (ADEPS).



Achille Motte 3èmeJules Gloire 1er
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Alors on cross...

Finale provinciale du cross scolaire de l’ADEPS
Avec le champ de foire de Libramont comme terrain de course, la finale provinciale du cross scolaire de l’ADEPS 
qui s’est déroulé le mercredi 29 janvier a rassemblé des élèves issus de 99 écoles luxembourgeoises. Les 1.047 
participants se sont qualifiés pour cette finale à l’issue de six sélections préalablement réalisées aux quatre coins 
de la province. 

Destinés aux élèves de la troisième à la sixième primaire, ce challenge répartit les participants en dix catégories. Les quarante premiers 
de chaque course décrochent leur ticket pour la finale interprovinciale, qui se déroulera à Chevetogne, le 26 mars prochain. 

C’est sur un tracé boueux et glissant, et devant un nombreux public, que nos 49 représentants des écoles communales de Durbuy se sont 
élancés pour affronter de rudes concurrents. Les différentes courses furent très animées et nos jeunes sportifs ont donné le maximum pour 
tenter de se qualifier pour la grande finale. Sur l’ensemble des épreuves, nous retrouverons le 26 mars à Chevetogne, 16 de nos sportifs. Il 
y a deux qualifiés pour l’école de Bomal, deux pour Borlon-Tohogne, quatre pour Heyd-Izier, quatre pour Petithan et quatre pour Barvaux. 

On soulignera la première place et médaille d’or pour Jules Gloire de l’école de Petithan dans la catégorie garçons 2014, ainsi que la seconde 
place et médaille d’argent pour Achille Motte de l’école de Petithan dans la catégorie garçons 2015. Vous trouverez le détail des résultats 
sur le site de l’adeps : www.adeps.be rubrique cross. 

Comme les années précédentes, Monsieur Jean Maquoi, ancien directeur des écoles de Tohogne et Borlon, avait organisé le transport en 
car pour effectuer le déplacement. Ceux-ci étaient encadrés par Maxime Bodson du COD ainsi que par les professeurs d’éducation physique.

Rendez-vous le 26 mars à Chevetogne pour encourager nos jeunes élèves lors de la grande finale. 
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Hotel | Restaurant | Wellness

www.azurenardenne.be - 086 21 94 00

CLÉS SUR PORTE 
RÉNOVATIONS

TERRASSES 
BARDAGES

CARPORTS

PERGOLAS

WWELLNESS

SCHMITZ JEAN-LUC 
ET FILS TOITURE

TOUS TRAVAUX 
DE TOITURES BÂTIMENTS
CHARPENTE • COUVERTURE
ZINGUERIE

GSM : 0478 10 29 75 et 0473 35 54 52
C schmitz et fils Toiture

Tél. : 086 43 43 71 • info@proautodistribution.be
Route de Marche 89a, 6940 Barvaux

Entreprise générale
de construction

•  Tous travaux de 
maçonnerie et de toiture

•  Spécialité maçonnerie à 
la pierre

• Transformation
• Rénovation
• Clé sur porte

info@luctasia.be
Rue Grande Enneille 104 - 6940 DURBUY

 Tél.  086/32 21 03     
www.luctasia.be

Luc Tasia & Fils
s.a.

Tapissage, pose de revêtements de sol, 
parquets massifs et flottants, tapis-plain, 

cloisons et faux-plafonds, isolation, …

Peintre en bâtiment
Intérieur et extérieur

Nicolas 
Vrancken

0478 75 56 89
Pas-Bayard 5 - 6940 Durbuy • vrancken.nicolas@gmail.com

www.deco-nv.be

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

DÉTECTION INCENDIE 
ET INTRUSION

PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

MISE EN CONFORMITÉ

VMC

CHAUFFAGE ELECTRIQUERue du Mont 10
6940 WERIS

Gsm: 0495/82.04.82

moens.electricite@gmail.com

N° TVA
BE 0545.942.229

Agréé classe 1P1

auxsaveursdesdolmens@gmail.com
GSM : 0472 47 16 97

www. auxsaveursdesdolmens.be

Heures d’ouverture 
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 10h à 18h
Dimanche : 10h à 12h
Du 1 avril au 1 novembre

Fromages, yaourts, crèmes glace,  
beurre et produits artisanaux

FERME PAQUET
Morville 23
6940 Wéris
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entretenez, protégez, valorisez

 SUBLIMEZ VOTRE FAÇADE 
Votre façade subit les effets de l’humidité, de la 
pollution et des mousses qui la ternissent. 

Nos solutions professionnelles éliminent en 
profondeur les traces de verdissement et 
protégent votre maison.

Rue du Parc Industriel 39 | 4300 Waremme
www.cprofacade.be - info@cprofacade.be

*offre non cumulable avec d’autres et valable jusqu’au 30 juin 2025

AVANT APRÈS

Nous vous offrons 
de réduction 

sur simple présentation 
de cette publicité*

 019 33 87 95 - 0472 11 41 43 

5%

Tour guidé de la pépinière et la forêt nouricière

Possibilité d’acheter ou commander les arbres

Moment convivial

PÉPINIÈRES 
DE MORMONT

JOURNÉES PORTES OUVERTES
19 avril & 20 avril ‘25   de 10 h à 17 h

RUE DU THIER D’AISNE  1,  MORMONT (Erezée) 

www.pepinieresdemormont.be    info@pepinieresdemormont.be

Barvaux
Route de Durbuy 11
6940 Barvaux-sur-Ourthe
Tél. 086 21 26 96 
barvaux@proconseils.be

Votre agence Crelan




